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DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

MINISTERE DE L'INDUSTRIE, DU TRAVAIL 
ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

• 

REGfME DR Rfi,;Tl1 .-\.lTE Dl!:S OUVRIERS 
MLN !~URS. 

Loi du 1•r AoOt 1930 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 

TITRE PREMIER. 

CHAPITRE r. - Dispositions générales. 

Article premier. - Tous les ouvriers occupés dans une 
exploitation houillère belge sont obligatoil'ement soumis à 
l'assurance en vue de la vieillesse, d e l'invalidité et du décès 
prématuré, réalisée conformément aux dispositions de la pré-

sente loi. 
Sont assimilés aux ouvriers bouilleurs, les ouvriers occupés 

dans les mines métalliques concédées, ainsi que les délégués 

ouvriers à l'inspection des mines. 
Sont assimilés également, les ouvriers occupés dans les 

exploitations souterraines, telles que a rdoisières, exploitations 
de terres plastiques, de phosphates et de pierres à !asoir, ainsi 

1 
· s occupés da ns les usines de sous-produits de 

que es ouvrier . 

1 h 
·11 · t nnexées aux charbonnages ou qui le seront 

a om e qui son a , . . , l' , h, d ntrats en cours reglant leur exploitation 
a ec eance es co 
par des tiers. . d' .: . .

1
, tre les ouvriers entrepreneurs paru-

Sont ass1m1 es, en ou ' , · · 'd, . , , d t vaux effectues en territoire conce e 
culiers occupes a es ra d't tels que creuse-
et intéressant l'exploitation proprement I e, 

ments de puits. 
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Les ouvriers appartenant à ces diverses catégories d 'assi
milés seront a dmis au bénéfice des avantages de l'assura nce, 
dans les limites et les conditions déterminées par arrêté royal. 

Art. 2. - Les ouvriers de nationalité é trangère sont soumis 
a u même régime que les ouvriers b elges. Toutefois, ces 
ouvriers, ainsi que leurs ayants-droit, ne pourront bénéficier 
des avantages dus à l'intervention de l'Etat, que si les pays 
d'origine garantissent aux Belges des avantages équiva lents. 

Art. 3. - Le service de l'assurance est confié, sous la 
garantie de l'Etat : 

a) Au Fonds national de retraite des ouvriers mineurs e t 
à ses organismes régionaux, dénommés « caisses d e pré
voyance »; 

b) A la Caisse générale d 'Ep a rgne et de Rettra ite. 

Art. 4. - Les ressources nécessaires à la couverture des 
charges· de l'assurance sont constituées : 

a) Par. les versements obligatoires dc!fl naouré a e t p~r Ici! 
cotisations obliv,n1o irno d ee e1f13 l e i~~n tB affili ' . 

9) f3ctr la COllh;bu t:o n clc l' E tat; e s' 

c ) Par r avoir du Fonds na tional de rc t ra' t d . 
. , , • l e es ouvriers 

mineurs, cr ee par la 101 du 20 aoCtt 19 20 m odif , 1 1 · 
du 30 décembre 1924. ' iee pur a 0

' 

Ci IA PITHI!. Il. - Des versem ents . 

Art. 5. - Le montant d es versements des · d . . ouv riers e t es 
cohsat10ns des employeurs est fixé à 7 p e d 1 · d . , · · es sa aues es 
ouvners ,oceupes, supportés comme suit · 4 p ' h d 

1 
. · · c. a c arge es 

exp 01tants e t 3 p. c. à charge des ouvriers. 
Les contributions patronales e t ouvriè'res pre'v , I' 1· • , , ues a a m ea 

precedent peuvent être majorées par arrè té royal h d 
0 5 0 , c ac une e 

· p. c. a u m aximum, d e m anière qu'elles re , t t . presen en 
resp ectivement 4. 5 0 p. c. et 3. 5 0 p. c. des salaires pa és. 

Cet arrêté royal fixera l'époque à laquelle et 1 y a mesure 
dans laquelle la contribution supplémenta ire d ~t evra e re 
versée. 

Art. 6. - N'entrent pas en ligne de compte l' • 1 . . p our eva ua -
hon d es sala ires, les a va ntages en nature qu l · . , • e es ouvriers 
reçoivent eventuellement de l exploitant. 
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Art. 7. - Tout exploitant qui a occupé un ouvrier pendant 
une période d e durée quelconque est tenu d 'acquitter les ver
sement a fférsents à cette époque. 

Est considéré, a u point de vue d es présentes dispositions, 
comme étant occupé, l'ouvrier a uquel l'exploitant accorde 
une allocation de maladie. 

Le versement de l'ouvrier est prélevé sur son salair e ou, 
éventuellement, sur l'a llocation de maladie, au moment de 
chaque payement, par r employeur qui l'occupe. 

En cas de cessation temporaire du travail survenue en suite 
d 'un accident de travail et jusqu'au moment où l'assuje tti a 
repris du service chez un employeur, le m ontant du versement 
personnel est perçu sur l'indemnité payée à l'assujetti en vertu 
des lois sur la réparation des dommages résultant des acci

dents du travail. 

La cotisation patronale est duc p c nd ont c e tt e J ~rjqqc par 
l e polron à wii i1wombü la ré p:u a b o n de I' n ccide nl. 

S i le pa tron a contracté pour le payement des dites indem · 
ni tés avec un étnblissem enl d'assura nce a g réé, cel établisse
m ent es t tenu d 'effectuer les retenues du v ersem ent personnel 
sur l' inde mnilé p a yée t d "en fnire p arvenir m ensue llem ent 
le m o nta nt à l'employeur. 

Sur les cotisatio ns pRtrona les e t personnelles a insi prévues, 
il est prélevé, penda nt une période m aximum de six mois, le 
m onta nt des sommes fixées à l'article 12 en vue de la consti
tution d e rentes à la Ca isse gé nérale d'Epargne e t d e R etraite. 

A )'expiration de la période de six mois susvisée, les cotisa
tions patronales e t perso nnelles perçues sur l'indemnité a ttri
buée pour accident d e travail sont versées dans leur entièreté 
à un compte individuel de l'intéressé qui lui est ouvert à la 
Caisse généra le d'Eparg ne et de Retraite en application de la 
lo i généra le des pensions . 

Art. 8. - En · vue de ce prélèvement, tout exploitant est 
tenu d 'insérer dans le règlement d'atelie r de son exploitation, 
une stipulation add itionnelle a u contrat de trava il détermi
na nt les conditions dans lesquelles le dit prélèvement sera 
opéré en conformité des c:b:.oositions de la présente loi. 
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TITRE Il. 

C HA PITRE !°". - D es avantages accord és aux assurés 
et de l' af f ectalion des ressources. 

Art. 9. - L'assura nce réalisée conformément aux disposi-
tions de la présente loi donne droit : 

Pour tout o uvrier qui y est assujetti 

Par capita lisation : 

a) A une rente de vieillesse a nnuelle et viagère à la Caisse 
générale d 'Epa rgne et de Retraite, rente réversible sur la tête 
de la veuve; 

b) A un complément de rente à cha rge du Fonds national , 
réversible sur la tête d e la veuve. 

Par répartition, à charge du Fonds national : 

1° a ) A un supplément et à une a llocation a u p rofit des 
ouvriers mineurs et des veuves; 

b) Eventuellement à une allocatio n a u profit de la veuve, 
par enfant à sa charge; 

c) A une a llocation au profit des orphelins; 
d) A une fourniture gra tuite de charbon. 

2° En outre, à titre transitoire, à charge de l'Etat : 

a) P our tout ouvrier réunissant les conditions déterminées, 
à une majoration de rente; 

b) Pour toute veuv e d'ouvrier assu1· etti' ou · ' a' pensionne, 
une majoratio n de rente de veuve. 

A r t. 9bis. - Les ouvriers m ineurs et les veuves des ouvriers 
mineurs '. pensionnés po~r, vieillesse, en application de la pré
sente 101 et les veuves v1sees aux articles 2 1 e t 30 t 

, ne peuven 
b énéficier des ava n tages prévus par la lo i générale des pen-
sions à charge d u « Fonds des veuves et des h l" , 

, orp e m s » et a 
cha rges de 1 E ta t autres que l'interventio n d e 1 · · d 1 

. , , ce u1-c1 a ns a 
rente conshtuee a la Caisse a énérale d'Epa r d R · 

0 gne e t e etra1te . 
Art. 1,0. - Sur le montant global des v ersem ents effectués 

conformement à l'article 5 il es t prélev ' . l d 
1 d' · ' C, suiva nt e mo e e t 
es ~o~ lli?ns dé terminées par le présent titre, les sommes 

destinees a la constitution d es rentes à la C . • • ale 
d'Epargne e t de R etraite. a1sse gen er 

i-
• 1 

i 

.,.. 
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L'excédent des versements est a ffecté, concurremment avec 
les autres ressources prévues à l'article 4, à l'a limentation du 
Fonds na tional, en vue du service des compléments de rente, 
des suppléments, a llocations et a utres avantages au profit d es 
ouvriers mineurs, des veuves, des enfants, des orphelins et de.o 
invalides, ainsi qu'à la liquida tion des pensions et allocations 
aux titulaires dont les droits é taient reconnus avant la mise 
en. v ig ueur d e la p résen te loi. 

CHAPITRE Il. 

SECTION l . 

D e la constitut ion des re ntes de vieillesse . 

Art. 1 1 . - Tout ouvrier soumis à J' assura nce, conformé
ment à la présente loi, est a ffilié à la Caisse générale d'Epar
g ne et de Retraite. li est porté a nnuellement à son compte un 
versement dont le m o nta nt est fixé d'après la catégorie des 
salariés à la quelle il appartie nt. 

Art. 12. - Cha que o uvrier est p lacé, d'après l'importance 
de son salair~ réel, d a ns l'une des catégories suivantes; le 
montant des versements est fixé respectivement aux chiffres 
ci-après: 

Ca égor ie. Sa lai re s jo urn aliers . 
1 rc Moins de 16 fra ncs 
2• De 16 à 24 fra ncs 
3• De 24 à 32 francs 
4• De 32 à 40 francs 
5e De 40 à 48 fra ncs 
6• De 48 à 56 francs 
7e P lus de 56 francs 

Versemen ts Vcrscn1cu·s 

jo u rnalier s. Sala ires unn uc ls. ann uels 

F r•111cs Franc• 

0. 10 Moins de 4 ,800 fra ncs 25.-
o. 16 De 4,800 fra ncs à 7,200 francs 50 .-
0. 25 De 7, 200 fra ncs à 9,600 francs 75.-
0.3 3 De 9,600 fra ncs à 12 ,000 francs 100.-
0.41 De 12,000 fra ncs à 14,400 francs 125.-
0.50 D e 14,400 fra ncs à 16,800 fra ncs 150.-
0.58 P lus de 16,800 francs 175.-
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Art. 13. - La classification des ouvriers s'opère d'après 
le m ontant du salaire par a nnée; si, au cours d e l'a nnée, un 
ouvrier a appartenu à des catégories différentes d e sala riés, la 
classification sera déterminée sur la b ase d ' un salaire quotidien 
m oyen multiplié par 300. 

Art. 14. - Le fonds national de retraite des ouvriers mi
neurs intervient, dès le moment d e la prise de cours de la rente 
viagère de vieilless~ acquise à la Caisse gé~érale d'Epa rgne et 
d e Retra ite, pa r l'octroi d'un complément de rente égal à 
188 p. c. du m o nta nt de la rente a nnuelle acquise au moyen 
d es versements effectués en application d e l'a rticle 12 de la 
présente loi. 

Art. 15. - L'Etat intervient également, dès le moment de 
la prise de cours de la rente viagère de v ieillesse, pa r r octroi 
d'une contribution égale à 50 p. c. du total de la rente acquise 
à la Caisse générale d ' Epargne e t de Retrai te e t du montant 
d e l'intervention du Fonds na tio na l. 

Cette contribution est fixée : 

1 ° E n ce qui concerne les assurés du sexe m asculin à 
1 OO p . c. pour ceux nés de 1867 à 1874, à 75 p. c. pour c~ux 
nés de 1875 à 1879, et à 60 p. c. pour ceux nés de 1880 
à 1884 ; 

2° En ce q,ui concerne ,les assurés du sexe fémin in, 'à 1 OO p.c. 
p o u r ceux nes de 1872 a 1874, à 75 p. c. pour ceux d e 18 75 
à 18 79, et à 60 P• c. pour ceux nés de 1880 à 1884. 

Le montant maximum annuel d e la cont ribution de l'Etat 
est fixé à 1 ,200 fra ncs. 

Toutefois, les contributions de 50 p. c. 1 OO 75 
' . • p . c., p. c. 

et 60 p. c. prev ues respectivement au 1 cr t 3e 
1
. , t 

, , . . e a u a mea son 
majorees d un tter& lorsqu il s'agit des 

0 
· cl f d 

, , . . • uvners u on pen-sionnes a parbr de 1 age de 5 5 a ns. 

Art. 15bis . - Lorsque la contri'b t ' 1 d l'E . . u ion tota e e tat 
n 'attemt pas le tiers d es d épenses résu lt t cl l ' , · d 

, 1 · , a n e executton e 
)a presente 01, ta nt a charge du F onds t ' l cl l'E 

· ·b · na io na que e tat, la dite contn utton sera portée a u ti' d l d , 
'ff, ers u tota de ces e-penses et la d1 erence sera remboursée F d . l 

au on s na h ona . 
Art. 1 6. - L a contribution de l'Etat est , 'h l f' 

d 1 rev ers1 e au pro 1t d e la veuve, a ns es proportions fix ' · l' . ' 
ees a article 1 8. 

. -
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Art. 1 7. - Pour le calcul des r entes, les versements prévus 
à l'a rticle 12 sont considérés comme afférents pour les deux 
tiers à des assura nces conclues par primes a nnuelles, e t pour 
l'autre tiers, à d es assurances conclues par prime unique. 

SECTION 11 . - D estination des versements. 

Art. 18. _ l. Les versements effectués . au compte .d'un 

a ssujetti du sexe m asculin sont a ffectés : . . . , 
a) A l'assurance d 'une rente viagère de v1e1lles~e a son 

pr? fit, prena nt cours à son anniversaire à ?? ans o_u a ,5 5 ans, 
suiva nt que l'assujetti 'justifie des conditions stlpulees a ux 

a rticles 1 9 et 2 0 de la présente loi; 
b) A l'assura nce d 'une rente viagère de veuve a u profit de 

son épouse. 
Si l'épouse a le m ême âge que l'assujetti, le montant d e sa 

rente est fixé aux qu otités c i-après, de la rente viagère de ce 
dernier : 

En cos de d écè s 
d e: l'uss ujett i. Q uotité . 

Avant 41 ans 35 p. c. 
A 41 ans 36 p. c . 
A 4 2 ans 3 7 p . c. 
A 43 a ns 38 p . c. 
A 44 a ns 39 p . c. 
A 45 a ns 40 p. c. 
A 46 a ns 4 1 p. c. 
A 4 7 ans 42 p . c. 
A 48 a ns 4 3 p. c. 
A 49 a ns 44 p. c. 
A 50 a ns .45 p . c. 
A 5 1 a ns 46 p . c. 
A 52 ans 47 p. c. 
A 53 a ns 48 p . c. 
A 54 a ns 49 p. c. 
A 55 a ns et plus 50 p. c. 

" l d 'fférence d 'âge entre l'assuj etti e t son épouse, L o rsqu 1 Y a 1 , · , b ' 
1 d la r ente est modifié conformement a un areme e ta ux e 
appro uvé par le gouvernement. 

J -----------------------------
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Lorsque l'assujetti est célibataire, veuf ou divorcé, . le capital 
assuré en vue de la constitution de la r ente prévue au b) ci
d essus, est versé au Fonds national en cas de d écès de !' inté
ressé, soit que ce dernier est décédé avant son admission à la 
pension, soit qu'il est décédé après sa mise à la pension en 
vertu d'une des lois d'assurance. 

Par contre, le Fonds national accorde éventuellement a ux 
orphelins ou aux enfants à charge des assujettis décédés, l'a llo
cation prévue aux articles 2 2 et 2 3. 

Toutefois , cette allocation n '.est accordée qu'a ux enfants et 
a ux orphelins dont le père ou le soutien était occupé, au mo
ment de son décès, dans une industrie assujettie à la présente 
loi. 

Il. Les versements effectués au compte d ' un assujetti du 
sexe féminin sont affectés à l'assura nce d'une rente viagère à 
son profit et prenant cours à l'âge de 60 a ns. 

Art. 19. - L 'assuré a le droit de demander la liquidation 
de la rente de v~eillesse acquise à son profit à partir du ] er du 
m~is q~i sui.t celui penda,n t .lequel l'intéressé a a ccompli sa 
so1xantiem e a nnée. ' 

Cett.e r ente prend cours le 1 cr du mois qui suit. celui pendant 
lequel 11 a introduit sa demande . 

Art. 20. - L'âae de 60 ans est ab . , ' SS 
• . . , , o a 1sse a ans pour 

1 ouvner qm a ete occupé dans les travaux t · d . sou errams pen an t 
a u moms trente a nnées, lorsqu'il aban d 1 t ·1 d l • ' •A r onne e rava1 e a 
mme apres 1 age de J 5 ans. 

Néanmoins, tout ouvrier occupé soi' t ' 1 f · d . • a a sur ace, soit a ns 
les travaux souterrams, lorsqu' il a tteint t ' l 'A respec 1vement age 
de 60 et de S 5 ans accomplis a la facult' d · •, ,A . . ' e e proroger Jusqu a 
1 age de 65 a ns la hqmdation de la rente a ff ' t , eren e a ses verse-
ments. 

Son compte ne sera arrêté et la liquidat· d 1 , ion e a rente ne 
sera effectuee que sur sa demande. 

S'il n'use pas de la faculté prévue à !'a l· , , ' d ·1 
f 

· 1 · d · , mea prece ent, 1 
peut a ire va 01r ses ro1ts a la rente acq · . . , . · l . mse et continuer son 
travail a la mme au sa aire afférent à la cat ' · , l Il . . egon e a a que e 11 
appartient. 

Dans ce cas, l'ouvrier reste assu1·ett' . . 1 aux prescriptions de 

T 

-
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l'a rticle 1 cr et tenu de subir le prélèvement sur ses salaires, 
r exploitant étant ob ligé, d e son côté, d'acquitter les verse
ments afférents à ces derniers, conformément aux articles 5 
et 7. 

A la rente supplém enta ire acquise à la Caisse générale 
d'Epargne et de Retra ite à l' a ide des versements dont il est 
q uestion à l'alinéa ci-dessus, s'ajoutent: 1° l'intervention du 
Fonds national, à concurrence de ·188 p . c. du montant de la 
dite rente supplémentaire ; 2° l'interven tion de l'E tat à concur
rence des quotités fixées à r a rticle 1 s. 

La liquidation de cette rente a lieu sous forme de payement 
du capita l représentatif de la valeur de cette rente à l'anniver
saire de 60 ans de l'intéressé, si celui-ci en fait la demande; 
elle a lieu d'office à l'anniversaire d e 6S ans de l'intéressé. 

Art. 21. - La rente v iagère de veuve prévue à l'article 18, 
1, b, prend cours le 1 cr du mois qui suit celui pendant lequel le 
m ari est décédé et la liquida tion a lieu à la demande de 
l'intéressée. 

A titre transitoire, il est accordé en outre a ux veuves d es 
assurés né de 1867 à 1907, une m a j oration d e rente à charge 
de l'Etat, dont le montant a nnuel est fixé au tableau II annexé 

à la présente lo i. 
Ce montant pourra être m odifié par arrêté royal dans le cas 

où des cha ngements sera ient apportés a ux tarifs de !'organisme 

cl' assurance. 
(a majoration prend cours à la même époque que la rente 

d e veuve. 
La majoration cesse d'être payée dans le cas où la béné-

ficiaire se remarie. 
Lorsque la pension n'atteint pas 840 francs, elle est com

plétée par le Fonds national à concurrence de cette somme. 

D ans cette pensio n ne sont pas comprises les allocations 

prévues à r article suiva n t. 
On entend par pension , l'ensemb le des avantages attribués 

1 
' ra i.son des v ersem ents obligatoires effectués par 

à a veuve, a 
· en v·er tu d'une d es lois d'assura nce. son man 

E I l
. concerne les veuves de nationalité étrangère, le 

n ce qt , , 
montant de 840 francs prévu ci-dessus esJ ramene a 300 francs. 

• 

, 
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. Allocations pour enfant. 

Art. 22. - Il est accordé a nnuellement à la veuve une a llo
ca tion p a r enfant âgé -d e moins d e 1 6 ans, d ont !'assuré avait 
la charge. 

Cette a llocatio n est d e 360 fra ncs quand il n 'y a qu'un 
enfant; 

Elle es t de : 

450 francs p a r e nfan t, qua nd il y a deux enfan ts; 
540 fra ncs par e nfant, q uand il y a tro is e n fan ts ; 
630 fra ncs pa r en fant, qua nd il y a qua tre enfants ; 
72 0 francs p ar enfant, q ua nd il y a cinq en fants; 
81 0 francs par enfant, q ua nd il y a six enfan ts; 
900 fra ncs pa r e nfant, quand il y a sept enfan ts; 
990 francs pa r enfant, qua nd il y a huit e n fants et p lus. 

Cet te a llocatio n n'entre pas en lig ne d e compte p our la 
fixation du monta nt de la p ension d e la ve~ve, prévue aux 
articles 21, 24 et 30. 

E lle est payée• éventuellement à la personne ou à l'institu
tion q ui assume la charge des en fan ts. 

U n tiers des dépenses résulta n t du p résent a rticle sera cou
vert pa r un subside de l'E ta t. 

A rt . 2 3. - E n cas d e d écès des d e ux époux , il est accordé 
aux enfan ts de moins d e 1 6 ans, dont ils ont assumé la charge, 
une a llocation a nnuelle de 720 fra ncs. 

D ans le cas o ù l'assuré a assumé seul la cha rge d'un o\i d e 
plusieurs en fants, ceux-ci bé né ficient, a u décès d e leur soutien , 
d e l' a llocatio n p révue à l'a linéa précédent jusqu' à l'â ge d e 
16 a ns a ccomplis. 

L' allocatio n est due à partir du J • r du mois qui suit celui au 
cours duquel s'est p roduit le d écès du soutie n. 

E lle est payée à la personne o u à l'institution qui assume la 
charge des enfants. 

Un tiers des d ép enses résulta nt du p résent a rticle sera 
couvert pa r un subside de l'E ta t. 

Art. 24. - La veuve d ' un ouvrier m ineur q ui a é té assujetti 
à la lo i du 30 d écembre 1924 ou à la présente loi b énéficie 
à l'âge 60 a ns accom p lis, de la majo ra t ion à charge de l'Eta ~ 

î 
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prévue a u tableau 1-0, a nnexé à la présente loi, concurrem
m ent avec la m ajora tio n prévue a u tableau Il. 

II lui est accordé év en tuellem ent un supplément d e pension 
à cha rge d u F onds na tiona l égal à la diffé rence entre la p en
sio n e t la somme d e 2,400 fra ncs, dans le cas où la p ension 

n ' a tteindrait pas ce m ontant. 

O n entend par pension, !'ensemble des ava nta ges a ttribués 
à la veuve en ra ison d es v ersem ents obligatoires effectués p ar 
son m a ri, ou ses m aris, en cas d e m ariages successifs, en vertu 

d ' une d es lo is d'assurance . 

L 'attribution d e la m a joratio n à charge de l'E ta t e t du sup
plém ent à cha rge du F onds na tional est subordonnée aux con

d it io ns ci-ap rès : 

1°· Que le m a ri soit m ort pensionné o u réunissant les condi

tio ns pour obtenir la p ension d e vieillesse; 

2° Que la v euve a it é té unie à un ouvrier m ineur penda nt 
.a u moins dix a ns, mêm e p a r des maria ges successifs . 

La veuve qui se rem arie p erd son dro it a u bénéfice d es avan
tages prévus a u présent a"rticle; e lle r ecouvre son dro it en cas 

-de n ouveau veuvage. 
P our les veuves d e na tio nalité é trangère, q ui ne peuvent 

bénéficier des avantages à charge d e l'E ta t, la somme de 
2 400 francs est ra m enée à 1,440 fra ncs. 

• T tefois en ce q ui concerne les v euv es des ouv riers p en
. 

0~ · ' t de l' a rticle 36 de la lo i du 30 d écembre 1924 s1onnes en ver u . , . 
d 1• · 1 36 d e la p résen te lo i leur pensio n sera .re du1te e t e art1c e ' . , 

d e 5 0 fra ncs p a r a nnée de service, du m a ri, faJsant defaut pour 

f . le nombre de trente a nnees. p a r a!Te 

L 
taaes prévus à l'article précédent sont 

A r t . 25. _ es avan "' . . , , . . , _ 
accordés à la veuve d'un o uvrier mmeur q ui a )e t_e ~ssu1e~t\t 
la loi d u 30 d écembre 1924 o u à la p rése.nte 01, d~r.squ e e 

. , • 60 ccomp lis, à la tn p le con 1t10n sm-
a ttemt 1 a ge de a ns a 

vante : 
travaillé 3 0 ans au m o ms d ans les 1 o Le mari d oit avoir 

industries assuje tties; ' , . • , 
. t d e son d eces, devait e tre o u occupe zo Le man , a u m omen . . d'· 

· · tties ou titulaire d une pension m va-
d a ns les ind ustnes assu1 e 
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lidité accordée en vertu de la loi du 30 décembre 1924 ou d e 
la présente loi; 

3° La veuve doit avoir été unie à un ouvrier mmeur pen
dant dix ans, même par des mariages successifs. 

Art. 2 6 . - L'avantage prévu à l'article 2 1, 6° alinéa, n'est 
attribuable que s'il n'y a point eu divorce o u séparation de 
corps prononcé aux torts exclusifs de la femme, e t si le 
mariage est d e cinq au moins a nté rieur à l'époque où les verse

.ments ont cessé d 'être effectués au compte indiv iduel d 'assu
ra nce, par application d e la lo i du 30 décembre 1924 ou de 
la présente loi; toutefois, aucune condition d e durée de 
ma riage n'est exigible s 'il existe au moment du d écès du mari 
un enfant né des conjoints ou un enfant dont l'assuré a assumé 
la charge. 

Art. 2 7. - Les veuves des o uvriers mineurs qui b énéficient 
d'une pension en vertu des lois coordonnées par arrêté royal 
du 30 août 1920 reçoivent en remplacement de cette pension : 

1° Une indemnité à charge de l'Etat égale à la m a joration 
d e rente de v ieillesse prévue au tableau ID annexé à la pré
sente loi ; 

2° Un supplément à charge du Fonds na tio na l égal à la 
différence entre l'indemnité à cha rge de l'Eta t p~évue ci
dessus et la somme de 2 ,400 francs. 

Les m êm es ava nta.ges sont accordés a ux veuves de,, ouvriers 
.mineurs qui , à partir de la mise en vigueur de la présente loi, 
réuniront les conditions requises pour b énéficier d es d isposi
tions d es dites lois coordonnées. 

Art. 28. - Les veuves des o uv riers mineurs qui b énéficient 
de l'a ll o cation en vertu d es dispositions prises en exécution de 
la loi du 9 avril 1922, reçoivent, en remplacement de cet 
avantage , une a llocation a nnuelle de 1,320 francs, à charge 
du Fonds national. 

Le m ême avantage est accordé aux v euves d es ouvriers 
m ineurs qui se trouveront dans les conditions requises pour 
bénéficier des dites dispositions, à partir de la mise en vigueur 
d e la présente loi. 

Art. 2 9 . - Les veuves des o uvriers m ineurs qui bénéficient 
d'une a llocation en vertu d es dispositions prises en exécution 
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d e l'a rticle 22bis d e la loi du 30 décembre 1924 a insi que du 
supplément de l' Etat en vertu de la lo i du 20 juillet 1927, 
recoivent, en remplacement de ces avantages, une a lloca tion 
a;nuelle d e 7 80 francs à charge du Fonds national. 

Ces veuves bénéficient , en o u tre, de l'a llocation pour enfant, 

prévue à l'article 22. 
Les orphelins de ces veuves b énéficient de l'allocation 

prévue à r article 2 3. 
Les m êmes avantages son~ accordés a ux veuves qui, à partir 

de la mise en vigueur de la présente loi, justifieront des con
ditions requises pour b énéficier des dispositions prises en exé-

t . de l'article 22bis de la loi du 30 décembre 1924. eu ion , 
Toutefois, ces avantages nè sont accordés qu à partir du 

· du mois qui suit celui d e l'introduction d e la premie r 1our 
d em a nde . 

E vue de permett re à ces veuves de b énéficier à l'âge d e 
6 5 : ns de la contribution de l'Etat p révue p ar la lo i générale 

d 
· s le fonds national versera annuellement à la es pension , . 

. , , le d'Epara ne et de R etrai te, a u profit des intéres-Caisse genera 0 
, , . • • 

, l t "bution p révue a 1 article 2 6 de la dite 101. sees , a con n · , , . 
'f' · t des ~vantaaes p :evus au present article, les 

Béne 1c1en " "' . , , 
d 

'ers mineurs qut, au moment de leur deces, 
veuves es o uvn b , . 

, dans un char onnage, a nteneurement au 
é ta ient occup es . . , , , d . 

. . . 1925 après avoir e te occupes pen a nt a u moms 
1 c• 1anv1er • . · , , l" 1 · t les exploitations mmteres, a exc uston to u e-
t rente ans dansd t le mari est décédé à la suite d'un accident 
fois des veuves on 

·de trav a il. . , présent a rticle, admises au b énéfice de 
L veuves v1sees au . 1 . , , 1 d es . .11 en application de la 01 genera e es 

l . de v1e1 esse ' h 
a pension . . d' e a llocation de 420 fra ncs à c arge 

. b ' néf1c1ent un d )' Il . pensions, e . l · Iles b énéficient, en outre, e a o ca tto n 
du Fonds nationa ' e , . 1 22 

, à 1 art1c e · pour e n fant prevue . . 
ui b énéficient de la ma1ora tion de 

A 3 0 Les veuves q , 
9 

4 
rt. · - , , . I 2 1 de la loi du 30 decembre 1 2 

, a 1 a r ttc e l . . , 
rente prevue I t d e ce t a van tag e, a ma1ora tlon a 

. emP acemen , 1 . 
reçoivent, en r , tableau II annexé à la presente 01. 

d l'Etat p revue au f , 
charge e . d la majoration pour en ant prevue par 

E lacement e . l ' 11 . , n remP , b 192 4 e lles reçoivent a oca t10n prev ue 
la loi du 3 0 d ecem re ' 

à l'article 22. 
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Dans le cas où la pension comprenant lensemble des avan
tages, non compris ]'alloca tion pour enfant prévue ci-dessus, 
attribuée à la veuve en raison des versements obligatoires 
effectués par le mari én vertu d'une loi d'assurance n'atteint 
pas 840 francs, elle est complétée par le Fonds national à con
currence de cette somme. 

Toutefois, pour les intéressées de nationalité étrangère, la 
somme de 840 francs est ramenée à 300 francs. 

Les- épouses des ouvriers mineurs pensionnés en vertu de la 
loi du 30 décembre 1924 bénéficient, au décès de leur mari , 
des avantages ci-dessus. 

CHAPITRE III. - D es majorations de rente, suppléments de 
pe nsion e t allocations au profit des ouvriers mineurs vieux 
et des invalides. 

Art. 3 1 . - Indépendamment des avantages de la capitali
sation prévus à l'article 14, tout o uvrier a dmis à la p ension a 
droit, à charge de l'Etat, à la m ajoration de rente de v ieillesse 
prévue au tableau I a nnexé à la présente loi. 

Il bénéficie, en outre, d'un supplément de pension annuel à 
charge du Fonds nationa l, égal à la différence entre les divers 
avantages qui lui sont attribués, à ra ison des versements obli
g atoires effectués en vertu d'une des lois d'assurance ( non 
compris la rente supplémenta ire prévue à l'article 20) e t le 
montant respectivement indiqué au tableau ci-après : 

4,800 francs pour les intéressés mariés ne travaillant plus; 
3, 708 francs pour les intéressés célibataires, veufs ou 

divorcés ne travaillant plus; 
3,504 fra~cs pour les intéressés m ariés, travailla nt encore; 
2,400 fra ncs pour les intéressés célibataires, veufs ou 

divorcés, travaillant encore. 
Est considéré comme ne travaillant plus, le p ensionné à qui 

son travail personnel, quelle que soit la nature de ce travail 
ne rappor te pas ou ne produit pas plus de 450 francs par m ois: 

Le conseil d'administration d u Fonds na tio na l p eut, par un 
règlement approuvé par arrêté royal; m odifie r le taux de 
45 0 francs prévu ci-avant. · 

L es avantages prévus ci-dessus à charge de l'Etat et du 
Fonds natio na l sont accordés à l'oùvrier qui justifie d'au moins 

1 

! 
~· 
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trente années de services dans les mines et qui a été occupé 
· jusqu'à l'âge léga l de la retraite d a ns les exploitations assu

jetties à la présente loi, sauf les exceptions prévues aux 
articles 33 et 34. 

L' âge de la retraite est fixé à 60 ans accomplis; il est a b aissé 
à 5 5 ans pour l'intéressé qui a été occupé dans les travaux 
souterrains pendant au moins trente a ns. Il est ab aissé égale
ment à 5 5 a ns pour les machinistes d 'extractio n qui ont été 
occupés à ce service spécial pendant au moins trente ans. 

Art. 3 1 bis. - Par d érogation à l'article 3 1, le montant de 
la p ension prévue à cet article aù pro fi~ de r ouv rier marié ne 
travailla nt plus, est porté à 6,000 francs p our l' intéressé né 
avant 1880, pensionné e n qualité d'ouvrier du fo nd en vertu 
de r article 3 1 . 

La d ifférence, entre la pension prévue à l' alinéa précédent 
et celle prévue à l'a rticle 31, soit 1,200 francs, est supportée 
par l'Etat pour les deux tiers. 

Le m onta nt de la pension prévue à l'article 3 1 pour les 
ouvriers céliba ta ires, veufs ou divorcés ne travailla nt plus, est 
porté à 4,002 francs pour l'intéressé né avant 1880, pensionné 
en qua lité d'ouvrier du fond en vertu de cet article. 

La différence entre la pension prévue à l'a r ticle 3 1 ~t celle 
prévue à l'a linéa p récédent, soit 294 francs, est supportée par 
l'E ta t. 

Art. 32. - Tout ouvrier mineur ayant été assuj etti à la lo i 
d u 30 décembre 1924 ou à la présente loi, atteint de 
maladie entraînant une incapacité de travailler normalement 
d a ns une i~dustrie assujettie, s'il justifie d es conditions d'âge 
et d e durée de services énoncées ci-après, obtient à charge du 
Fonds national, une a llocatio n de 1 2 0 francs pa r année d e 
services - pour les intéressés m ariés - et de 90 francs pour 
les intéressés célil;>a ta ires, veufs ou divorcés, sans q ue le mon
ta nt de cette a llocation puisse être inférieur à 1,800 francs, ni 
supéri':!ur à 3 ,600 francs pour les intéressés mariés, et 2, 700 fr. 
pour les intéressés célibataires, veufs ou divorcés. T outefois, 
le montant d e l'a llocatio n est fixé respectivement à 4,800 fr. 
e t 3 , 708 francs pour les intéressés m ariés · et célibataires qui 
ont été occupés pendant a u m oins trente ans dans les travaux 
souterrains des mines. 
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L'intéressé âgé de m oins de 40 ans obtient le bénéfice des 
avantages ci-dessus s ' il jus tifie de dix a nnées de services au · 
moins; 

Celui âgé de 40 à 44 a ns, s 'il justifie d e d o uze années de 
services au moins; 

Celui âgé de 45 à 49 a ns , s'il justifie de quinze a nnées de 
services a u moins; 

Celui âgé d e 50 à 54 a ns, s' il justifie de dix-hui t années de 
services au moins; 

Celu i âgé de plus d e 5 5 ans, s'il justifie de vingt a nnées de 
services au moins. 

L'allocation c;l'inva1idité est accordée à p a rtir du 1 .; du 
mois qui suit celui penda nt lequel l'intér essé " introduit sa 
demande. Elle est retirée à l'intéressé à qui son travail per
sonnel, quelle que soit la nature de ce travail, rapporte ou 
produit p lus de 450 francs par m ois. 

L'~llocation est réduite d'un tiers pour l'intéressé à qui son 
travail personnel, quelle que soit la nature de ce travail , rap
porte o u produit de 200 à 450 francs par mois. 

. Le conseil d 'ad ministration du Fonds nationa l peut, pa r un 
reg lement approuvé pa r arrêté royal, modifier le taux de 
4 5 0 francs indiqué aux deux a linéas précéd ents. 

Les modalités suivant lesquelles l'incapacité de travail est 
déterminée et contrô lée, seront fixées par arrêté royal. 

En vue de permettre a ux invalides q·ui ne peuvent pré tendre 
à une pension de vieillesse en vertu de l'article 33 d e la pré
sente loi, de bénéficier, lo rsqu'ils a tte ignent l'âge d e 65 ans, 
de la contribution d e l'Etat prévue par la loi générale des p en
sions, le Fonds national versera a nnuellement à la Caisse 
générale d'Epargne et de Retraite, au profit des intéressés, les 
cotisations minima fixées à l'article 26 de la dite loi générale. 

Ces versements sont effectués à un compte o uvert par la 
Caisse Générale d'Epargne et d e R etraite au nom des inté
ressés en applicatio n de la loi générale des pensions. 

Les ouvriers intéressés admis au b énéfice d e la pension de 
vieillesse en raison des versements e ffectués en vertu de 
l'a linéa précédent, bénéficient , à charge du Fonds nationa l, 
d'une a llocation a nnuelle de 1 .200 fra ncs en remplacement de 
celle prévue à l'a linéa 1 cr du présent a rticle. 

l 

l 
l 
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Toutefois, la pension de vieillesse accordée en application 
de la loi générale, complétée par l'a llocatio n prévue à l'alinéa 
précédent, ne peut dépasser le montant de la pension accordée 
en vertu de l'article 3 1 de la présente loi, p our les mariés et 
pour les· cléiba~aires. 

Les intéressés qui, au moment de la mise en vigueur de la 
présente loi, bénéficient de la pension de vieillesse en vertu d e 
la loi générale des pensions, reçoivent, à charge du Fonds 
na tional, une a llocatio n annue lle égale à celle d ont ils béné
ficia ient en vertu d"e la loi du 30 décembre 1924. 

Pour ie service de l'allocation d'invalidité accordée en ver tu 
du présent article, le Fonds national b énéficie des avantages 
accordés par l'Etat a ux fédérations mutualistes reconnues, en 
vertu des d ispositions de la loi du 5 mai 1912. 

Art. 33. - A partir de la mise en vigueur de la présente 
loi, tout ouvrier atteint de maladie entraînant une incapacité 
de travailler normalement dans une industrie assujettie, e t qui 
justifie d'au moins trente années de services dans ces indus
tries, obtient à titre définitif, dès qu'il atteint .l'â ge de 6 0 ans, 
les avantages reconnus à J' o uv rier mineur pensionné pour 
vieillesse par les a rticles 1 9 e t 3 1. Cet âge est réduit à 5 5 ans 
pour r ouvrier q ui justifie avoir é té occupé pendant trente 
années a u m oins da ns les travaux souterra ins . 

Si ce t ouvrier est bénéficiaire des avantages prévus à 
l'a rticle 32 au profit des inva,,J ides, il obtient à titre définitif, 
en remplacement de ces avantages, ceux reconnus à l'ouvrier 
mineur pensionné pour v ieillesse en vertu des articles 19, 2 0 
e t 31 , s 'il justifie des condi tions d'âge et de durée de services 
prévues à l'a linéa précédent. 

Le bénéfice de 1' a rt icle 3 1 bis est reconnu à !'ouvrier invalide 
pensionné en application d u présent article, s'il justif ie d es 
conditions requises par le dit ar ticle 3 1 bis. 

Art. 34. - Les avantages prévus à l'article 31 sont 
reconnus, suivant d es règles qui seront énoncées par a r rêté 
royal, lo rsqu'ils arrivent à l'âge de la retraite, aux ouvriers qui 
ont dû cesser' le travail à la m ine avant cet âge, par suite d e 
crise économique ou d'abandon de r exploita tion q ui les occu
pait ou qui se t rouvent occupés en qualité d'employés ou 
secrétaires p ermanents des organisations syndicales centra les 
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des ouvriers m ineurs, s'ils justifient de la durée de services 
p révue p ar le dit a rticle. 

Les m êmes avantages seront reconnus, suivant les mêmes 
règles, aux ouvriers qui ont dû cesser le travail à la mine avant 
l'âge de la retraite pour cause d'accident d e travail. 

Art. 35. - Les ouvriers mariés, pensionnés en application 
des articles 3 1, 31 bis, 33, 36 et 3 7, ont droit à un supplé
ment de pension, à charge du Fonds natio nal , de 1,080 francs 
à partir du premier jour d u mois qu i suit celui au cours duquel 
leur épouse a attein t l' âge de 65 ans. 

Un supplément de 540 francs est accordé à l'âge de 65 ans 
accomplis aux veuves d c:'s ouvriers mineurs, pensionnées en 
ve rtu des articles 24 et 27, sans que le maximum de la pension 
puisse dépasser 2,940 francs. 

Les suppléments prévus au présent article sont liquidés à 
partir du premier jour du mois qui suit la date de l'introduction 
de la demande. 

CHAPITRE IV. - Dispositions transitoires. 

A r i:. 36. - Par dérogation aux <1rticles 20 e t 31, tout ou
vrier de la surface, né avant 1884, et tout ouvrier du fond, né 
avan t 1889, q ui a été assujetti à la loi du 30 décembre 1924. 
o u ù la p résente loi, peut, sï l justifie de vingt a nnées au moins 
d e trnvail effectif dans les industries assuje tties, faire valoir 
re::pectivement à l'age de 60 ans et de 5 5 a ns . ses droits à la 
liquida tion des avantages dus à la capitalisatio n prévue à 

l'a rticle 14. 
Il bénéficie. en outre, de la majoration de ren te de v ieillesse 

à charge ê:Ie l' Etat, prévue au tableau 1 annexé à la présente 

loi. 
Dans le cas où la pension , comprenant l' ensemble des avan

tages qui lui sont attribués en vertu d'une lo i d'assurance. 
n ' atteint p as le montant indiqué au tableau ci-après, e lle est 
complé tée à charge du Fonds na tio nal à concurrence de ce 
montant : 

Intéressés mariés, travaillant encore : 1 15 francs p ar a nnée 
de service; 

Intéressés m a riés, ne travaillant p lus : 160 francs p a r a nnée 
de service; 

1 

! 
1 
1 
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Intéressés célib ataires, veufs o u divorcés, travaillant encore: 
80 francs par année de service; 

Intéressés célibataires, veufs ou divo rcés, ne travaillant plus : 
1 2 5 francs p ar a nnée de service. 

Les pensionnés seront considérés comme travailla n t encore 
ou comme ne travailla nt p lus suivant les règles é no ncées à 
l'a rticle 3 1. 

Le Fonds na tiona l est a utorisé à ~ccorder, en tout ou en 
partie, par voie de règ lement à approuver par arrêté royal, le 
bénéfice de l'article 3 1 bis aux bénéficiaires du p résent article, 
s'ils justifient des conditions requises par le dit article 3 1 bis. 

Art. 3 7. - Les ouvriers mineurs qui bénéficient d ·une pen
sion en vertu d es a rticles 1 9 , 3 1 , 3 2bis, 3 3 et 3 5 de la loi du 
30 décembre 1924 et les ouvriers mineurs q~i bénéficient 
d'une pension en vertu des lois coordonnées p ar arrêté ro ya l 
du 30 août 1920 reçoivent, en rempla cement de cette pension, 
la majoration de rente à charge d e l'Etat e t le supplémnet à 
charge du Fonds national prévus à l'article 3 1. 

Le monta nt de la pension prévue à l'article 31 bis est 
accordé aux intéressés v isés au présent article, s ' ils justifient -
des conditions requises par le dit a rticle 3 1 b is. 

Toutefois, pour les intéressés pensionnés en vertu des dites 
lois co.o rdonnées, dont la p ension a é té fixée en tenant compte 
des re n tes hypothétiq ues, le montant du supplément de p ension 
indiqué à l'article 3 1 est réduit de 60 francs. 

Les m êmes avantages sont accordés a ux ouvriers qui justi
fieront, à partir de la mise en v igueur de la présente loi , des 
condit ions requises pour bénéficier d ' une pension de vieillesse 
en application de la loi du 30 d écembre 1924 et des lois 
coordonnées par arrêté royal du 30 a oût 1920. 

Art. 38. - Pour les pensionnés en vertu d e l'article 9 des 
lois ~oordonnées par arrêté roya l d u 30 août 1920, l'obligation 
de cesser tout travail , et pour ceux qui restent occupés dans 
les cha rbonnages, la condition d e gagner un salaire inférieur 
a ux trois cinquièmes du salaire moyen des ouvriers de leur 
catégorie son t supprimées. 

Art. 39. - Les ouvriers mineurs qui bénéficient d e r alloca
t ion en vertu des dispositions prises en exécutio n de la lo i du 
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9 avril 1922, reçoivent, à charge du Fonds national, en rem
placement de cet avantage, une allocation annuelle d'invali
dité. 

Le même avantage est accordé a ux ouvriers qui. à partir de 
la mise en vigueur de la présente loi, justifieront des conditions 
requises pour bénéficier des d ites dispositions prises en exécu
tion de la loi du 9 avril 1922. 

Le montant de cette a llocation est fixé par un règ iement 
-du Conseil d'administration du Fonds national, app1ouvé par 
.arrêté royal. 

L i;: m ontant de lalloca tion ne p eut être ~upérieur à 2, 5 2 0 fr. 
T outefois, le montant de l a llocatio n est fixé respectivement à 
4,800 et 3, 708 francs pour les intéressés m ariés et célibata ires 
qui o n t été occupés pendant au m oins trente a ns dans les 
travaux souterrains des mines. 

E n outre, en vue de perme ttre a ux intéressés qui ne peuvent 
prétendre a u bénéfice d'une pension de v ieillesse en vertu de 
r article 3 7. de bénéficier à )'âge de 65 ans de la cont!ibution 
d e l'Etat prévue pa r la loi gé nérale des pensions, le Fonds 
national versera nnnuellement à la Caisse gén,,;rnle d'Epargne 
et de Retraite, à leur profit, les cotisations m inima fixées à 
l'a rticle 26 de cette loi. Ces versem ents sont e ffectués à un 
compte individuel ouvert à la dite Caisse générale d 'Epara ne 
et de Retraite, en application de la loi génér;\ )e des pensi:ns. 

Les intéressés admis au b énéfice de la pension de v ieillesse 
en raison des versements effectués en vertu de l'a linéa précé
dent, bénéficient à charge du Fonds national d.' une allocation 
annuelle de 1,200 francs, en rempla.cement de celle dont il est 
ques tion à l'a linéa 4 du présent articl e. 
Les in téressés qui, au moment de la mise en v ig ueur de la 
présente lo i b é néficient de la pension de v ieillesse en vertu de 
la loi générale des pensions reçoivent, à charge du F onds 
na tional, une a llocation annuelle éga le à celle dont ils b éné
ficiaient en vertu de la lo i du 30 décembre 1024. 

Pour le service de l'a llocation d'invalidité acco{d ée en ver t 
· 1 1 F' u dn présent arhc e, e onds national b énéficie des avantaaes 

accordés par l'Eta t aux fédérations mutualistes reconnue 
0 

d . · · d 1 l · d 5 s, en v ertu des ispos1hons e .a 0 1 u mai 1 91 2. 

Art. 40. - Pour tout ouvrier houilleur q ui , pendant la 
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période comprise entre le 4 août 1 914 et le 1 cr février 1 91 9, 
s; est trouvé en pays a llié o u déporté, soit en Allemagne, soit 
vers les lignes de feu, le temps passé en exil , au pomt de 
vue de )'application des lois coordonnées du 3 0 août 1920, de 
la loi du. 30 décembre 1924 et de la présente loi, est considéré 
comme ayant é té consacré au travail dans les houillères belges, 
dans les mêmes conditio ns qu'avant la guerre. 

Il appa rtient à l'intéressé d'indiquer la durée de cet exil et 
d'en fournir la preuve . 

Art. 4 1. - P our tout ouvrier ho uilleur qui, pendant tout 
ou partie de la durée de la guerre, s'est trouvé au service de 
l'armée belge ou d'une armée alliée, le temps passé en service, 
a u point de vue de l'application des lois coordonnées du 
30 août 1920, de la loi d u 30 décembre 1924 et de la présente 

.loi, est considéré comme ayant été consacré au travail dans les 
houillères belges, dans les mêmes conditions qu'avant la guerre. 

Il appartien t à l'intéressé d'indiquer la durée de ce service 
e t d 'en fournir la preuve. 

TITRE III . - DES ORGANISMES DE RETRAITE . 

CHAPITRE J•r. - De la Caisse générale d'Epargne et de R etraite . 

Art. 42 . - La Caisse générale d'Epargne et de Retraite, 
sous la garantie de l'Eta t , est chargée de la constitutio n des 
rentes de vieilles~e à J'aide des sommes inscrites au compte 
de chaque intéressé, conform ément a ux articles 1 0, 1 1, 12 
et 13. 

Ces sommes sont déposées à la Caisse générale d'Epa rgne 
e t de Retraite qui est chargée de la gestion des capitaux et du 
service des rentes. 

Des comptes distincts sont ouverts en application de la pré
sente lo i. A ces comptes sont portés, à !' exclusion de tous 
autres versements, les v ersements prévus par la présente loi. 

Art. 43. - Il est fait usage, pour le calcul des rentes, d es 
tables de morta li té utilisées pour l'application de la loi géné
rale su r les pensio ns. 

Une table spéciale a ux ouvriers mineurs p ourra être dressée 
u ltérieurement, pour !'exécutio n de la présente loi; elle devra 
être approuvée par le M inistre d e !'Industrie, du Travail et de 

·la Prévoya nce socia le . 
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. Art. 44. -. Les règlements et tarifs établis par cet orga-
nisme, pour 1 exécutio d 1 , , n e a presente loi, seront soumis à 
1 approbation préalable du Ministre de l'industrie d T . 1 
et de la P révoyance sociale. ' u iava1 

CHAPITRE II. - Du Fonds national de ret raite 
des ouvrie rs mineu rs. 

SECTJON 1. 

Organisation e t attributions. 

Art. 4 5. - Le Fonds national créé par la loi d 2 0 , t 
1920, modifiée par la loi du 30 décemb 1924u aoul 

. d l'E . re ' sous a 
garantie e tat, a son sièae à Bruxelles Le F d · · d 1 

I't' . ·1 li o . on S JOUlt e a 
person~a 1 e CIVl e. peut, moyennant l'autorisation d R · 
recevoir des donations et des legs. u 

01
• 

II j ouit de )'exemption des droits d 'enreg istrement d f 
bre, de g reffe, P?ur tous les actes et tout . , , e im
, )' , . es pteces nécessaires 
a execut10n de sa mission. 

Il jouit, en o~tre, de )'exemption d es taxes f . , [ · h l onc1eres ·pour 
es 1mmeu es o u parties d'immeubl .. 1 besoins de ses services. es qu 1 occupe pour les 

Il est mis, a u point d e v u d I 
1 

e e ses P acements financiers 
sous e contrôle du Ministre des F" ·1 ' . d . , mances; I est soumis, au 
pomt e vue actuariel, a la surveilla d M" . 
d 

. . nce u m1stre de l' ln-
ustne, du Travail et de la P révoyan · 1 ce soc1a e . 

Art. 46. - Les ressources du Fond . l , s nationa sont consti-
tuees : 

1° Par les intérêts produits par les ca ·t · . P1 a ux constituant son 
avoir; 

2 ° Par les versements des ouvriers et J • · . , es cotisations des 
exploita nts effectues conformément à l'art" 1 5 d ' f I . 
, f . d ff ic e ' e a cation 
etant a1te es sommes a ectées à la constit t. d . . . , u io n es rentes de 
v1e1llesse, en conformite des dispositions du titre Il : 

3° Par l'attribution des capitaux en 1 app ication d 
l'article 1-b; e 

4 ° Par les dons et les legs; 
5° Par un subside annuel de 

fixé par arrê té royal, à titre de 
l' Etat, dont le montant . . . sera 
participation aux fra · , 1s neces-

.,...,. 
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sités par làffiliation à la Caisse générale d'Epargne et de 

Retrait~; 
6° Par un subside de l'Etat égal au tiers des dépenses résul

tant de !'application des a rticles 2 2 et 2 3. 
Art. 4 7. - Le Fonds national pourvoit aux dépenses de 

gestion et d'administration de l' assura nce. 

Art. 48. - Le Fonds national couvre les caisses de pré
voyance des payements effectués pour le service de l'assu
rance e t leur procure éventuellement les avances nécessaires 

à cet effet. 
li constitue les réserves mathématiques des compléments de 

rente prévus à l'article 14, dans les limites e t conditions qui 

seront fixées par arrêté royal. 
Le mode de calcul du capital constitutif de ces complé

m ents est établi conformément au b arème en vigueur à la 

Caisse génér ale d'Epargne et de Retraite. 
Les capitaux représentatifs des réserves mathématiques des 

compléments sont prélevés sur les ressources ordinaires du 
Fonds nationa l, e t, en cas ' d'insuffisance de ces ress9urces, sur 
le fonds de réserve prévu à l'article 49. 

L'ensemble de ces sommes forme un fonds spécial dit 
« Fonds des compléments de r ente » e t fait l' objet d ' un 
compte dis tinct d a ns les livres du Fonds national. Son fonc

tionnement sera rég lé par arrêté royal. 
Les réserves mathé~atiques cohstituées en exécution de 

l'article 50 de la loi du 30 décembre 1924 sont versées au 

fonds de réserve prévu à l'article 49. 
Art. 49. - L'excédent de l'avoir du Fonds national, après 

constitution des ca pitaux de couverture dans les conditions 
prévues à l'article précédent, constitue un fonds de réserve, 
dont )'affectation est déterminée à larticle 5 2 . 

Art. S O. - Le fonds national impute sur ses ressources 

ordinaires les sommes nécessaires pour couvrir : 
1 o Les suppléments et a llocations prévus à la présente loi 

au profit de différentes catégories de bénéficiaires des lois 
coord onnées du 30 a oût 1920 et de la loi du 9 avril 1922, 
a insi que les majorations de pension qui leur so nt reconnues 

par la présente loi; 
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2° Les dépenses mises à sa charae par l'a rticle 5 5 · 
3° Les charges administratives ; u'entraîne son fo~Ctionne

m ent; 

4° Les sommes prévues à l'a linéa 4 de l'article 48. 

Art. 5 1 · - Lorsque les ressources du Fonds national dé
passen t les dépenses, l'excédent est versé a u fonds de réserve. 

Art. 52. - Le fonds de réserve est destiné : 

1° A couvrir les insuffisances éventuelles dans !'alimenta
tion annuelle normale du « fonds des compléments de rente » ; 

2° A gara ntir le service rég ulie r des avantages prévus par 
la prés.ente loi; 

3° A faire face aux pertes éventuelles du Fonds national et 
à rembourser les avances que l'Etat pourrait avoir consenties 
en ver tu d e la garantie prêtée pa r lui. 

Art. 53. - Lorsque le fonds de réserve aura atteint un 
montant suffisan t pour couvrir, indépenda mme nt des frais 
d'a dministration, le double des charges o rdinaires a nnuelle du 
Fonds national, des prélèvements pourront être effectués sur 
les ressources ordinaires de celui-ci, dans les formes et condi
tions à déterminer p a r a rrê té royal, en vue d'a méliorer le sort 
des mineurs pensionnés ou affiliés et des membres de leur 
famille. 

Art. 54. - Le Fonds nationa l est ·chargé, dans les limites 
déterminées par le gouvernemen t, d'assurer l'exécution d es 
conventions conclues avec les pays étrangers, relatives a u 
régime de retra ite des ouvriers mineurs. 

Art. 55. - Le Fonds national assume la cha rge, suivant 
d es règles à déterminer par a rrêté royal, de la fourniture 
gratuite de 3,400 kilogrammes de cha rbo n, par a nnée, aux 
o uvriers ho uilleurs pensionnés pour vieillesse, ainsi q u'aux 
veuves d'ouvriers houilleurs pensionnés pour vieillesse ou 
d'ouvriers qui, au moment de leur mort, réunissaient les con
ditions pour obtenir la pensio n de v ieillesse. 

Les ouvriers bénéficiaires d'allocations d'invalidité en vertu 
d e la loi du 9 avril 1922 o u de l'a rticle 32 de la loi du 30 dé
cembre 1924 et d e la présente loi, rec.evront également, à 
charge du Fonds national, une q uantité de cha rbon propor-

--
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tionnée à leurs années de services, sans que, toutefois, le poids 
annuel ne puisse dépasser celui prévu à !'alinéa précédent. 

Ces avantages ne seront pas consentis aux ouvriers houil
leurs pensionnés trava illa nt encore. 

Si ses ressources le lui perme ttènt, le Fonds national pourra, . 
par un règlement approuvé par arrêté royal, étendre l!! béné
fice du charbon g ratuit aux veuves d es ouvriers mineurs 
décédés avant l'âge de la retraite, si les conditions suivantes 
sont remplies : 

1° Le m ari doit avoir été occupé pendant trente ans a u 
moins dans les mines ; 

2° Le m a ri, au moment de son d écès, devait être occupé 
dans celles-ci ou titulaire d'une p ension d'invalidité accordée 
en vertu de la loi d u 30 .décembre 1924 o u de la présente loi; 

3° La 'veuve doit avoir é té unie à un ouvrier mineur pen
dant au moins d ix ans, m ême par des mariages successifs. 

SECTION Il. 

De l'adm inistration du Fonds national. 

Art. 5 6. - La gestio n du Fonds na tional est confiée à un 
conseil d'administration, à un comité technique et financier et 
a u directeur général. 

Art. 5 7. - Le conseil d'administration est composé de six 
r e résen tants des exploita nts d es circonscriptions ~égionales, 

p d • . .. 
de six représentants des ouvriers es memes c1rconscnptlons, 
de délégués d u Ministre de ~' Industrie ,du Travail e t de la 
Prévoyance sociale et du M inistre d es Finances. 

L mode de présentatio n des candidats exploitants et des 

de.d t vri"ers sera r éo-lé par arrêté royal. Le président can 1 as ou o 

est nommé et peut être révoqué par le Roi. 

A 58 _ Les membres composant le conseil d'adminis-
rt. . d . 1 M .. 

. t mmés pour un terme e six a ns par e m1stre 
tratlon son n o , · 1 

'I d · du Travail et de la Prevoyance soc1a e. Les de 1 n ustne. . ., l · 
d t enouvelables par m01tle tous es trois a ns. Ils man a ts son r 

peuven t être prorogés. 

Art. 5 9. _ Il y n incompatibiHté entre les fonctions de 
·1 d'ad.ministration du Fonds national e t membre du conse1 
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celles de membre du conseil supérieur d'a rbitrage, institué 
p ar la loi du 30 décembre 1924. 

Art. 60. -·-Le conseil d'a dminis tra tion représente le Fonds 
na tional et fait tous actes d ;a dministra tion et de disposition 

· qui intéressent celui-ci. 

Il fixe les tra itements, a llocations e t indemnités. 

A l'expira tion de chaque année, il adresse a u gouverne
ment un rapport sur les opérations et la situati~'n du Fonds 
na tional pendant l'exercice écoulé: 

Art. 61. - Les fonctio ns de membre du conseil d 'admi
nistration sont gratuites. Toutefois , il es t a lloué aux m embres 
du dit conseil, indépenda mment d es frais de séjour et de 
d éplacement, des jetons d e présence. 

Art. 62 · - Un comité technique e t financier est" constitué 
a u sein du conseil d'administra tion dont la composition et le 
fonc tionnement sont déterminés p ar arrêté royal. 

Art. 63. - Ce comité a nota mme nt pour mission : 

1° D'élaborer le budget a nnuel d es cha rges a dministra tives 
et de présenter au conseil d' administra tio n le projet d e rap
p ort sur la gestion et les opérations du Fonds national ; 

2° D e donner avis sur les propositions qui rentrent dans la 
compétence du conseil d~administration ; 

3° D e statue r sur les placements d e fonds. 

Art. 64. - Le directeur géné ra i est nommé e t peut ê tre 
r évoqué par le Roi. 

Il fait partie de droit, av ec voix délibéra tive, du conseil 
d'administration et du comité technique et fina ncier. 

li fait exécu ter les décisions du conseil d'administration et 
du comité technique e t fina ncie r ; Il est chargé d e la gestion 
·ordinaire du fonds e t représente celui-ci d a ns tous les actes 
relatifs à cette gestion. Il di rige e t surveille le travail des 
bureaux. Les actions judicia ires sont exercées à sa poursuite 
et diligence. 

Art. 65 . - Un fonds de prévoyance est constitué en faveur 
du personnel du Fond s national e t d e ses organismes réa io
naux, suiva nt les règles et modali tés d é finies par un règlem

0

ent 
général. 

{ 

l 
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Par ce règlement géné ra l, le Fonds national est tenu 
d 'assurer à ses agents et à leurs ayants-droit une pension au 
moins éaale à celle dont peuvent jouir les fonctionnaires et 
aaent~ des administrations centra les du Minis tè re de l'Ind us
trie, du Trava il et d e la Prévoya nce socia le et les aya n ts-droit 

de ces derniers. 
II p révoira , en outre, que les agents du Fonds nationa~ 

seront mis à la retraite pour vieillesse, pour cause d e malad ie 
ou d ' infirmités dans les m êm es conditions que !es fonctio n

naires e t agents de l'Etat . 

Art. 66. - Les fonctio nna ires e t employés de l'Etat entrés 
a u service du Fonds national pourront obtenir leur mise en 
disponibilité hors cad re pour une d~rée i~li~itée avec conser
vation de leur a ncienneté e t leurs titres a 1 avancement. 

Ils co~servent, en outre, leurs dro its à une pension de 

t ·t ' charge d e l'Eta t. Par d érogation a ux dispositions re rai e, a 
d es lo is sur les pensions civiles, . cette pension sera calculée sur 
le pied de leurs a nnées d e serv ices. 

SECTJON li!. 

Des placements. 

L'avoir du Fonds na tional est divisé en d eux 
A'rt. 67. -

catégor ies : 

I 0 Le fonds d e roulement; , . . . 

20 Les fonds d estinés à des placem ents defm1tifs; 

68 _ L.e fonds d e roulement est placé temporaire-
Art. · d 1 ' h l. 

d
, ô t o u en compte courant a ns es eta 1ssements 

ment e n ep · ·1 d ' d · . . d t la désigna tio n appartient a u conse1 a m 1-
fmanc1ers on 
nistr atio n. 

9 Le Fonds nationa l peut effectuer ses place-
Art. 6 . -

ments : . , 

E 1 de l'E ta t ou j ouissant de la garantie de 1 Etat , 
J o n va eurs 

1 
. d s provinces e t des communes; 

de la co ome, e 

20 En prê ts aux provinces, a ux communes, a ux pold e rs e t 

wateringues ; , . 

30 En cédules ou prêts hypotheca1res ; 
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4° En prêts pour racquisition de terrains, la construction 
ou . l'achat d'immeubles, la constitution ou l'aménagement 
d'établissements de prévention et de cure à l'usage du per
sonnel occupé dans l'industrie charbonnière; 

5° En acquisitions, en Belgique, sur avis conforme du 
Ministre de !'Agriculture, de propriétés boisées ou de terrains 
en vue du boisement. Ces bois seront soumis au régime 
forestier et administrés conformément aux dispositions de la 
loi du 19 décembre 1854 ; 

6° En obligation de sociétés belges ou congolaises qui, 
depuis cinq années consécutives au moins, ont fait face à leurs 
engagements au moyen de leurs ressources ordinaires. 

II peut également posséder et acquérir des immeubles. 

C HAPITRE III. - D es organismes régionaux. 

Art. 70. - Les exploitations houillères du royaume, ainsi 
que les exploitations assimilées, sont réparties en circonscrip
tions territoriales formant chacune le ressort d'une caisse de 
prévoyance. 

Art. 71. - Ressortissent obligatoirement à la caisse de 
prévoya nce de la circonscription, les exploita nts de charbon
nages, d'industries assimilées et les entrepteneurs partici,tliers 
v isés à l'article 1er. a insi que les o uvriers occupés dans ces 
charbonnages et industries e t au service des d its entrepreneurs. 

Le ressort des caisses d e prévoyance a insi que leur siège 
sont déterminés par arrêté royal. 

Art. 72. - Ces caisses assurent l'enéaissement des verse
ments d es ouvriers e t des co tisations des p a trons. 

Elles accomplissent les formalités nécessaires à , l'affiliation 
des o uvriers à la Caisse générale d'Epargne et d e Retra ite, 
dans les conditions prévues à l'article' 1 1. 

Elles font l'instruction d es dema ndes d e pension et a utres 
avantages accordés à l'intervention du Fonds nationa l. 

Elles assurent le service des rentes acquises à la Caisse 
générale d'Epargne et de R etraite, en application des lois sur 
les pensions des ouvriers mineurs. 

E lles effectuent le payement des pensions e t autres avan
tages aux divers ayants-droit. 
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Art. 73. - Les caisses de prévoyance sont administrées 
par des commissions administratives composées d'exploitants 
affiliés et des représentants des ouvriers, en nombre égal, et 
de représentants des pouvoirs publics. 

Les commissions administratives sont présidées par un 
magistrat ou ancien magistrat de !'ordre judiciaire, désigné 
par le Ministre de i'Industrie, du Travail et de la Prévoyance 

sociale. 

Le mode de présentation des candidats exploitants et des 
candidats ouvriers sera réglé par arrêté royal. 

Art. 74. - Les commissions administ ratives arrêtent leur 
rèa lement d'ordre intérieur. Elles préparent, à la fin de chaque 
an°née, un budget de prévision pour la couverture d es frais 
généraux d~ !'exercice suivant. A !'expiration de celui-ci, e lles 
dressent le compte des dépenses effectuées. Le budget c!e pré
vision ainsi que les comptes dés dépenses sont soumis à l'ap
probation du conseil d'administration du Fonds natio na l. 

CHAPITRE IV. - D es organismes de juridiction. 

Art. 7 5. _ Les com m issions _ administratives des caisses de 
, statuent en premier ressort sur les d ema ndes de prevoya nce 

· t tes avantao-es accordés à l'intervention du Fonds pension e au r "' 
nation~I. 

A 76 _ Les 1·uaements des commissions administratives 
rt. . " 

t At soumis dans un délai de six mois à l'appel devant peuven e re . , , 
·1 s ipe'rieur d'arbitrao-e dont le s1ege est a Bruxelles. un conse1 t " • . . 

C 
nseil supérieur' se compose d un magistrat ou a ncien 

e CO l ' , d , 'd . , · t t d l 'ordre 1· udiciaire en qua ite e pres1 ent, assiste m ag1s ra e 
d 'un greffier-se~rétaire, de deux membres patrons et de deux 

membres ouvriers. 
président, un greffier secréta ire, d eux 
deux membres ouvriers en qualité de 

Il es t d ésigné un 
membres patrons e t 

suppléants. 
La durée du mand a t des membres patrons e t d es membres 

ouvriers est de six ans. 

L~ ~-a•1 cl at peut dre prorogé. e .,1.J 1 
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Le directeur généra l peut assister avec voix consultative aux 
réunions du conseil. Il y représente les inté rê ts d u Fonds 
na tiona l et de f' f:.ta t. 

Le prési.~ent eflectif et le préside~t suppléan t sont nommés 
p a r le ffoi . 

Le greffier ~fie(' tif et le g .effier suppléant sont désig n6s pa r 
le Ministre de lïnc.iusl rit;, du Travail e t de la Prévoyance 
sociale. 

Le mode de prcsentatior c:les candidats exploitants et des 
candidats ouvriers est réglé par arrêté royal. 

Ai:t. 77. - L e pré!lident e ffectif e t le greffier effectif jouis
sent d'une indemnité fixée par le conseil d'administration du 
F o nds nationa l ; le prés,ident suppléant, le greffier suppléant 
et les membres du conf.eii supérieur d'arbitrage jouissent d'un 
jeton de présence; ils ont éventuellement droit aux frais de 
dépla cement et de séjo u1. 

Ces dépenses sont à cha1gc du Fonds nationa l. 

Art. 78. -· Les déri~ions é:lu consei l supérieur d'arbitrage 
sont d éfiniti"cs. sauf p o1 uvoi en cassation. 

En cas de cassation d'une décisio n rendue par le conseil 
supfaieur d'arbitrnge, la cemande qui a fait l'o bje t de cette 
décision est renvoyée d eYa nt le conseil supérieur d'arbit rage 
composé du pré!:ident, du secrétaire et des m embres qui n ·ont 
pas siégé à la séance a u murs de laquelle a été prise la pre
mière décision. 

Art. 79. - II y a inci11Y .. patibilité entre les fonctions de 
membre d'une commission a dministra tive et celles de membre 
du conseil supérieur d'ad· :n o.ge. 

T ITRE IV. - D ES PÉNALITÉS. 

Art. 80. - Sera puni d 'une amende de 1 à 25 fra ncs, 
l'explo itant ou son préposé qui n'aura pas versé dans les 
déla is réglementaires les cotisations prévµes à r a rticle 7. 

Le jugement fixera, en o utre, le d é la i endéans leque l l' inté
ressé devra exécuter !'obligatio n qui lui incombe en vertu du 
m ême article. 

Si l' intéressé n'a pas effectué les versements d 1 d' l ans e e a i 
déterminé, le i '!couvrement de la somme due sera fait par 

r 

1 , 
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v01e de contrainte comme en matière d e- contributio ns 
directes." 

Art. 8 1. - Sera puni d'une amende de 1 à 25 fra ncs, 
r exploitant ou son préposé qui n . a ura pas opéré le prélève
ment prévu a u m ême a rticle, ou aura omis de verser la somm e 
pré levée dans le déla i réglem entaire à !'organisme compéten t . 

Lorsque le prélèvement n ·aura pas é té effectué p a r l ex
p loitan t ou son préposé à l'époque fixée au dit article, 
l'exploitant sera, en outre, condamné à payer au moyen de ces 
deniers personnels le monta nt des versements d e l'inté ressé. 
Le jugement fixera le d é la i endéans lequel l'exploitant dev ra 
opérer ces versements à !',organisme compétent. 

A défaut par celui-ci de s'être exécuté dans le d élai ainsi 
fixé, lè recouv rement de la somme due sera o péré par voie d e 

contrainte comme en matière de contributions directes. L 'ex
ploitant ne peut récupérer, auprès de !'o uvrier en ca use, la 
somme versée e n exécution du dit jugem e nt. 

Art. 82. - L es peines prévues a ux articles 80 et 8 1 seront 
appliquées a utant de fois qu'il y a ura d'omissions pour chaque 
assuré. 

Art. 83. - Sera punie d'un emprisonnement de huit 
jours à un an, toute personne qui aura fai t sciemment de 
fausses déclaratio ns en vue d e bénéficier ou de faire bénéficie r 
d es avantages prévus par la présente loi o u en v ue d'obtenir 
ou d e faire obtenir des pensions e t d'autres avantag es dus à 
l' in tervention du Fo nds national. 

L a restitution d es sommes indûment perçues sera, en outre, 

ordonnée. 
Sèra punie d e la m ême peine, toute personne qui a ura tenté 

d 'obtenir ou d e faire obtenir les m a jo ratio ns d e rentes et les 
a llocatio ns à cha rge de l'Etat e t du « F onds des veuves e t d es 
o r p he lins », préyues par la loi générale des pe.nsio ns, en v io la
tion des dispositions d e l'article 9 bis de la présente lo i. 

Art. 84. - Sera puni d'une amende de 1 à 25 fr. tout pen
sionné q ui, en v ue de continuer à bénéficier des avantages qui 
lui ·ont été reconnus en application d e la présente loi, a u ra 
omis de faire connaître a u Fonds na tio na l les modifications 

survenues d a ns sa situa tion. 
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La restitution des sommes indûment perçues sera, en outre, 
ordonnée. 

Art. 85. - Sans préjudice à l'application éventuelle des 
articles 269 à 2 74 du Code pénal, seront punis d'une amende 
de 26 à 200 francs, les explo itants ou leurs préposés qui refu
seront, aux personnes ou aux organismes chargés de l'exécu
tion de la présente loi, tous les renseignements qu'ils deman
dent en vue de l'application de celle-ci. 

Art. 86. - Par dérogation à l'article 1 OO du Code pénal, 
le chapitre V II et l'article 85 du livre 1er de ce Code sont 
applicables aux infractions prévues a ux articles 80, 81, 83 et 
85 ci-dessus. 

Art. 8 7 . - Les exploitants sont civilement responsables du 
payement des amendes prononcées à charge de leurs préposés 
auxquels incombent les obligations prévues par la présente loi. 

Art. 88. - Une · expédition du jugement rendu en exécu
toin des articles 80, 8 1, 83 et 85 sera adressée au Ministre de 
!'Industrie, du Travail et de la Prévoyance sociale. 

Art .89. - La recherche et la constatation des infractions 
auront lieu comme en matière de police des mines, sauf pour 
l'application de l'article 84. 

Les infractions seron t constatées par des procès-verbaux 
faisant foi jusqu'à preuve du contraire. Une copie du procès
verbal doit être remise au contrevenant da ns les qua rante-huit 
heures a peine de nullité. L'action publique se prescrit par un 
an à partfr du jour où les infractions ont été commises. 

Dispositions finales. 

Art. 90. - Les administrations communa les, ainsi que les 
institutions publiques sont te nues de faire connaître aux per
sonnes ou aux organismes chargés de l'application de la pré
sente loi, tous les renseignements qu'ils demandent en vue de 
l'application de celle-ci. 

Art. 91. - Les rentes, pensions et autres avantages 
accordés en vertu de la présente loi sont incessibles et insa i
sissables, sous réserve des dispositions prises par arrêté royal 
en application de la loi générale sur les pensions concernant 
les personnes hospitalisées aux frais des pouvoirs publics. 
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L'incessibilité et l'insaisissabilité des dits avantages ne peu
vent être invoqués contre la ·Caisse générale d 'Epargne et de 
Retraite, l'Etat et le Fonds national, lesquels peuvent récu
pérer d'office, sur les arrérages mensuels dus en application de 
la présente loi, le montant des avantages qui auraient été 
\f\Ccordés indûment a ux intéressés. 

Art. 92. - Les créances des organismes d'assurance vis
à-vis des exploita~ts de charbonnages son t garanties par un 
privilège qui prend rang immédiatement après les 4° ~t. ~0bis 

·de l'article 19 de la loi du 16 décembre 1851 sur les pnv1leges 
et hypothèques. 

Art. 93. - Sont abrogées les dispositions des lois spéciales 
et les dispositions r~glementaires sur les pensions des ouvriers 
mineurs qui ne sont pas nécessaires pour r application de la 

présente loi. • 

D ans le cas où le montant des avantages prévus par la pré
sente lo i sera it inférie.ur au montant g lobal des avantages dont 
jouissait l'intéressé à la date du 31 décembre 1930, ces avan
tages lui restent acquis. 

La différence entre le montant global des avantages dont 
jouissait un intéressé à la date susdite, n on compris l'alloca
tion qui pourrait être accordée pour l'année 1930 par le Fonds 
national, et Je montant des avantages prévus par la présente 
loi, èst liquidée à charge du Fonds national. 

Art. 94. - Les dispositions de la présente loi entreront 

en vigueur le 1er janvier 1931. 

Disposition addiHonnelle. 

Il est accordé, à partir du 1 •r janvier 193 1, une a lloca tion 
a nnuelle de 1,200 francs, à charge du Fonds national aux 
a nciens ouvriers âgés d'au moins 65 ans, non pensionnés et 
non pensionnables, en application d'une des lois spéciales sur 
la retraite des ouvriers mineurs à la condition qu'ils aient aban
donné les travaux houillers avant le 26 mai 19 14, après avoir 
été occupés dans les travaux souterra ins des charbonnages pen
dant au moins trente ans. 
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TABLE.AU I. 

TABLE.AU I (Suifa~) . 
Majorations de rente. de Vieillesse à charge de l'Etat. 

A. - Mariés, ouvTiers dn fonds B. - Mariés, masculins 

Mariés, masculins 
ouvriers de surface 

A. • Mariés, ouvriers du fonds B. -
ouvriel'S de surface 

, 
Année Majoration Année Majoratiou 

Année Majoration Année· Major ation de naissance de rente de naissance de rente 
de naissance de rente de naissance de rente 

1906 1,300 1901 1,300 
1877 3,200 1872 3,200 1907 1,200 1902 1,200 
1878 3,200 1873 3,200 1908 1,100 1903 1,100 
1879 3,200 . 1874 3,200 1909 900 1904 900 
1880 3,100 1875. 3,100 1910 800 1905 800 
1881 3,100 1876 3,100 1911 700 1906 700 
1882 3,000 1877 3,000 1912 600. 1907 600 
1883 3,000 1878 3,000 1913 500 1908 500 
1884 2,900 1879 2,900 1914 400 1909 400 
1885 2,900 1880 2,900 1915 300 1910 300 
1886 2,800 1881 2,800 1916 . 200 1911 200 
1887 2,700 1882 2,700 1917 100 1912 100 
1888 2,600 1883 2,600 
1889 2,600 1884 2,600 c. - Célibataires, veufs ou di- D . - Autres bénéficiaires 1890 2,600 1885 2,600 vorcés, ouv1·i:ers du fond 
1891 2,500 1886 2,500 
1892 2,400 1887 2,400 ~ 1893 2,400 1888 2,400 4t-

Année Majorat ion Année Majoration 
1894 2,300 1889 2,300 de naissance de rente de naissance de rente 
1895 2,300 18.90 2,300 
1896 2,200 1891 2,200 1877 2,100 1872 2,100 
1897 2,100 1892 2,100 1878 2,100 1878 2,100 
1898 2,000 1893 2,000 1879 2,100 1874 2,100 
1899 1,900 ' 1894 1,900 1880 . 2,000 1875 2,000 
1900 1,800 1895 1,800 1881 2,000 1876 2,000 
1901 1,800 1896 1,800 1882 1,900 1877 1,900 
1902 1,700 1897 1,700 1883 1,900 1878 1,900 
1903 1,600 1898 1,600 1884 1,800 1879 1,800 
1904 1,500 1899 1,500 1885 1,800 1880 1,800 
1905 1,400 1900 1,400 

1886 1,700 1881 1,700 
1881 1,600 1882 1,600 

' 1 
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TATILEtAU I (Sui te) . 1'ABLEA U II . 
~ ' Majorations d e rente de veuve à charge de l'Etat. 

Année de Année de 

c. - Célibataires, veufs ou di-
vorcés, ouvriers d u fond 

D. - Autres bénéficiaires naissance naissance 

de l ' assuré U ajoratio 11 de l' assmé Major at ion 

Année Majoration Année Majoration 1867 540 1888 300 

de uaissance de r ente de un issn nce d-e rente 1868 540 1889 300 
1869 540 1890 300 

1888 l,500 1883 1,500 1870 540 1891 300 

1889 1,500 1884 1,500 1811 540 1892 300 

1890 1,500 1885 1,500 1872 540 1893 240 

1891 1,400 1886 1,400 ...( t 1873 480 1894 240 

1892 1,300 1887 1,300 1874 480 1895 240 

1893 1,300 1888 1,300 1875 480 1896 240 

1894 1,200 1889 1,200 1876 480 1897 240 

1895 1,200 18!)0 1,200 1877 480 1898 180 

1896 1,100 1891 1,100 1878 420 1899 180 

1897 1,000 1892 • 1,000 1879 420 1900 180 

1898 900 1893 900 1880 420 1901 180 

1899 800 1894 800 1881 420 1902 180 

1900 700 18!)5 700 1882 420 1903 120 

1901 700 1896 700 1883 360 1904 120 

1902 600 1897 600 1884 3GO 1905 120 

1903 500 1898 500 1885 =-l60 1906 120 

1904 400 1899 400 ' 1886 360 1907 120 

190:) 300 1900 300 1887 360 

1906 200 1901 200 Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit ievêtue 

1907 100 1902 100 du sceau de l'E ta t et pub liée par le « Moniteur ». 

Donné à Bruxelles, le 1 cr août 1930. 
ALBERT. 

Par le Roi : 
, 

r. e Ministre d e l' Industrie , dlL 'l'ravnil 

e! de Ici Prevoy<w cu socicr/c , 

HE NRI fi E YM AN . 

V u et scellé du sceau de lï·:tat : 
(.e Mi11i.<lrc de lu .Ttt.<lice . 

•. r P. ·E . J A NSON 



CORPS DES MINES 

. Programme des matières du concours de recrutement. 

Arrêté ministériel du 30 août 1930 

LE MINISTRE DE L'INDUSTRIE, DU TRAVAIL ET DE 
LA PRÉVOYANCE SOCIALE, 

Vu !e~ lois des 10 avra 1890, 3 juillet 189 J, 2 J mai 1929 
et 14 JUm 1930 sur la collation des grades académiques et le 
programme des examens universitaires · 

' 
Vu la loi du 21 juin 1926 accordant à l' écol e de min t 

de métai'lurgie de M ons ( facult6 tcdm;.,uc du l la imrnt)es f. 
d roiL de dél i vr~r i\ S(:!S 6làves des dipl8mes légaux de candida~ 
ingén;eur et d'ingénieur civil des mines ; 

Vu l arrêté r~yal du 19 août 1930 fixant les conditions de 
recrutement des ingénieurs du C orps des mines ; 

R evu l'a rrê té ministériel du 29 juille t J 907 détermin t 1 
cl . d an e 

programme es matières u concours pour l'admission f 
. d '" , . d C d aur onc-tions mgemeur u orps es mines ; 

Sur la proposition du directeur générai des Mines, 

Arrête : 

A rticle unique. - Le programme des . , 
concours, pour l'admission aux fonctio d ' · , . rnatieres du 
d · f" ' 1 • · ns mgenieur du Corps es mmes est 1xe te qu il est reprodu't ' 1 . · 
arrêté. 1 a a suite du présent 

-
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LANGUE FRANÇAISE OU FLAMANDE. 

a) Dictée sur un sujet d'ordre technique; 
b) Travail de rédaction sur un sujet de caractère industriel 

ou purement littéraire. 

EXPLOITATIO,N DES MINES. 

(Epreuve orale et épreuve écrite. ) 

1. - Travaux de recherches . 

Sondages. 

Systèmes par percussion , à tiges pleines et à tiges creuses : 
trépans, tiges, coulisses, appareils à chute libre, engins de 
inanœuvres et de battage. Curage discontinu, continu. 

Systèmes ro ta tifs : ta rières, tiges; procédés à la couronne 
coupante, au diamant, à la grenaille. 

Soutènement des sondages : eau lourde; tubages. 
Isolement des niveaux aquifères. 
Prises d'échantillons. 
A ccidents : outils de secours. 
Vérifications : orientation et m cau1·e d en d .winûou s . 

Q n:rnniPf\tion ~énfârf\IP c1·"n sondage. 
Application des divers systèm es de sondage à la recon
. d es terrains e t des gîtes exploitables et au creuse-na1ssance 

ment des puits en terrains aquifères. 

Il . - Excavations et travaux d'art. 

Abatage. 

Procédés manuels ou mécaniques : 

a ) Sans le secours ~es explosifs : outils d ivers; haveuses 

m écaniques; marteaux-pics. . 
b) A l'aide d 'explosifs : ~orage ~es trqus de ~mnes; roda.ge 

· Conditions d empl oi et comparaison d es p nn- · 
ou p ercussion. . . . . , , d l 'f 

. d'outils. Class1f1cation et propnetes es exp os1 s c1paux types . . . h' 
1 , d s les mines ; explosifs ant1gnsouteux, t eme et emp 0 yes a n , . . . , 
, · ta tion Preparahon des mmes, chargement, mise a expenmen · , . . . . 

f Sures de sécurité . Mesures spec1ales aux mmes gn sou-eu; me 
teuses ou poussiéreuses. 

~-----------------------~--------------------------
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Soutènement. 

. Principes generaux ·, l . d d emp 0 1 es ivers mat' · 
r . d d ' , enaux· comp aison es 1vers systemes. ' a-

Galeries et tunnels. 

Creusement et soutènement en 
ébouleux et boulânts. 

Puits. 

terrains consistants ou 

Formes. Dimensions, Aménagement. 
Creusement en terrains consistants ou ' b I 
Divers modes de soutènement O .e ~u eux et boulants. 
C 1 , . , . rgamsation du tra '! 

uve ages: maten aux; execution· cal 1 va1. C , eu s. 
reusement en terrains aquifères : 

a) Avec épuisement : principaux syst ' 
b) S , . em es; 

ans epuisement : emploi de r air corn . , 
' J · d pnme de la con-ge ation, e la cimentation, du niveau plein. ' 
Approfondissement. Reca rrages. 
Chargeages. 

Eboulements dans les puits. R éparations. 

Serrements et plates-cuves. 

Différents modes de construction. 

111. - Exploitation proprement d 't r e ., 

Exploitation souterra ine. 

Aménagement général. Champ d' 1 . . 
installa tions des étages Transm· . dexp o ita hon : puits· 

· 1ss1on e I'én . T ' 
préparatoires. Marche généra le d e !' I . . ergie · ravaux 
méthode : les trois principes fonda extp o1tation. Choix de la 

m en a ux. 

Exploitation avec rembl . a1. 
Principes généraux. Les diverses op, . 

h t . I fl erations du t 'J c an 1er. n uence des conditio d . rava1 au 
. , . . ns u gisem ent Ch 

moyens appropries. Utilisation de !' , . · oix des . . energ1e mé . 
msahon. Méthodes : can1que. Orga-

a) par tailles droites, montantes h 
d . ou c assantes d ro1ts, par gradins renversés; • par g ra ins 
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b) p a r traçage et dépilage, entre toit e t mur, ou en tran-
ches inclinées, horizontales ou verticales. 

Application des diverses méthodes aux couches de houille. 
Discussion e t comparaison dans des cas particuliers. 
Mouvements du sol consécutifs à J' exploitation. 

IV. - Transports souterrains . 

a) D ans les chantiers : différents systèmes; leurs con
ditions d 'emploi; 

b) Dans les galeries : établissement des voies ; évitements 

e t raccordements; inclinaison des voies. 
Matériel roulant. 

Différents modes de transport : emploi de l'homme et des • 
a nima ux; emploi de locomotives et de systèmes par chaînes 
ou câbles. Conditions d 'emploi. 

c ) Par plans inclinés. Différents systèmes: conditions 
d'emploi. Dispositifs de sécurité. 

d) Par puits interieurs. Equipement. Dispositifs de sécurité. 
Conditions d'emploi. 

V. - Extraction des produits et translation du personnel. 

Châssis à molettes et m olettes. Cages; mains courantes. 
Guidages. R_ecettes à la surface. Taquets. Ma nœ uvres. Signa

lisation. 
Câbles. Comparaison au point d e vue de la matière et de 

la forme. Coefficient de résistance; module d 'élasticité. Atta
ches des cages. Surveilla nce et entretien des câbles. Circons
ta nces influa nt sur leur durée. 

Calcul de la section. Coefficients de sécurité. 

E tude statistique de l'équilibre d es câbles. Câbles d'équi
libre; poulie ou tambour. Variations du r.ayon d' enroulement 
par b obines et tambours. Théorie et calculs. Organes princi
p aux. Couple dynamique, son importa nce. Comparaison d es 
appareils d'enroulement. 

Moteurs à vapeur; électriques, à courant triphasé asyn
chrone et à courant continu Word Léonard. Appropriation 
aux condit ions de !'extraction. Choix du système. 

-~ 
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Appareils de sûreté applicables aux engins d ' extraction, en 
particulier en vue de la transla tion du personnel. Dispositions 
diverses tendant à prévenir les accidents. 

Emploi des puits de retour d' air à lextraction des produits 
et à la translation du personnel. ' 

VI. - Epuisement des eaux. 

Pénétra tion des eaux da ns les mines. Bains. Coups d'eau. 
Précautions à prendre. 

Epuisement p ar la machine d'extraction. 
Epuisement par machines souterraines. Principa ux types de 

pompes : leurs caractéristiques. Moteurs à vapeur; moteurs 
électriques. Appropriation a ux pompes. Compa raison. 

Epuisement dans les avaleresses. 

VII. - Aérage. 

Nécessité de la ventilation des mines. Hygiène ; mmes pro
fondes. 

Composition de l'air des mines; causes de vicia tions : gaz, 
poussières. 

Propriétés du grisou; explication théorique et conséquence 
pratiques. Gisements du g risou, primaires ou secondaires. 
Modes d e dégagement; circonsta nces influençant le. d éga ge
ment. D égagements ins ta nta nés ; leurs caractéristiques, leurs 
rela tions avec les gisem ents et les méthodes d 'exploitation. 
Moye ns préventifs. Tir d'ébranlement. Mesures sp écia les de 
sécurité da ns les trava ux préparatoires et les chantiers. 

Explosions de grisou; leurs c~uses, leur propagation et 
leurs effets. Influence des poussières de cha rbon. Coups de 
poussières : d éclenchements e t propagation : Degré de danger 
d es diverses esp èces de p oussières . 

Mesures destinées à prévenir les explosions et à en atténuer 
les effets. 

Grisoumétrie. 

V entila tion. 

Loi générale de la circula tion de l'air da ns 1 · 
V

. , . • es mines. 
1tesse e t deb1t d es coura n ts · d air O épr · 0 · . , . . . · ess1on. escnp-

tJon , venf1cation et usage des a ppareils de m T , esure. empera-

1 •~ ' 
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ment. O rifice équivalent Murgue. Travail utile d e la venti
lation. A éra.ge na turel. Aérage pa r réchauffement. Aérage par 

.entraînement; a pplications. 

Aérage mécanique . 

V e ntila teurs. Mo de de fonctionnement et compara ison des 
· · Ca racte' r1"st1"ques des turboventila teurs. principaux types. 

Appropriation des ventilateurs à la mine. Comma nde d es 

v entilateurs . 
Aménagem ent des travaux au p oint de vue de I' aérage. 

Emplacement du ventilateur. Discussion . 
Aérage aspirant ou souffla nt. V olume d'air nécessaire. 

Division du coura nt d'air. A érage ascensionnel. A érage d es 
trava ux prép ara to ires. Règles sp écia les aux m ines à dégage

m ents insta nta nés p e g risou. 
Application à d es ca s particuliers d es lo is mathématiques de 

la v entilation et des règles relatives à l'a m énagement des 

.coura nts d'a ir. 

Sauvetage. 

Incendies souter rains. R établissem ent de l'aérage après un 

d A ·1 respira toires ; . principaux types et condi-acci ent. ppare1 s 
tions d'e mplo i. 

V III. - Eclairage. 

Ecla irage portatif. 

' a' flamme ; électrique. P rincipaux 
Lampes d e sûrete : 

f d t 1 a, réaliser. Expérimenta-conditions on a men a es organes. 
tion d es la mpes d e sûreté. 

La mpisteries. 
Eclairage é lectrique fixe. 

TOPOGRAPHIE SOUTERRAINE. 

( Ep reuve écrite et ép reuve o ra le. ) 

d 1 s souterra ins. Mesure des a lignements et des 
Lever es p a n . , l" 

E 
I . de la b oussole e t du theod o ite . 

a ng les. mp 01 · 1 · d . · d p la ns souterrains; eur mise .en concor anc. e 
Orienta tion es . M d 

P la ns d e sur face. Nivellement souterrain. esure e 
avec les 

... 
1 
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la profondëur du puits. Opérations topographiques nécessaires 
pour le percement des puits et des galeries. 

Tracé des plans souterrains. Registres d'avancement. Plans. 
Projections et coupes. Tenue des plans. Plans d 'ensemble par 
étages et par couches. D essins d es plans. Signes conven
tionnels. Raccordement des couches. 

T echnique électrique et d'applications d'é lectricité. 

1. - Machines à courant continu. 

Eléments fonda menta ux des enroulements. Force é lectro
motrice. Circuits magnétiques .Excitations. Commutation et 
réaction d'induit. Caractéristiques des génératrices . 

• Caractéristiques mécaniques des moteurs. 
A ssociations en p·arallèle des génératrices. 
Mesure du rendement par la méthode de Swinburne. 
Echauffements; limite d e charge. 

Il. - Machines à courants alternatifs. 

Principe d e la généra tion des forces électromotrices poly
phasées; groupements en étoile, en triang le ; justification. 
Calcul de la force électromotrice engendrée dans le cas où elle 
est sinusoïd a le . A lternateurs : enroulements élé~entaires· 
origines de la chute de tension. Caractéristiques divers.es'. 
Descriptio n somma ire des types exista nts. 

Moteurs synchrones : principe du fonctionnement. Pro
priétés du fonctionnement; Proprié tés fondamentales. 

A ssociation ou parallèle des a lternateurs : ma nœ uv res à 
effectuer. 

Transforma teurs : théorie élémentaire; d escription som 
m aire. 

Moteurs asynchrones polyphasés : principe du fonctionne-
ment; caractéristique mécanique; description somma ire. 

Commutatrices : principe du fonctionnement. Propriétés. 
Redresseurs à mercure : p rincipe du fonctionnement. 
R égula tèu r d ' induction : principe. 

III. - Accumulateurs. 

Constitution d es types principaux. Conditions dans les
quelles s'effectuent la charge et la décharge. Rendement. 

r
"' 

t 
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Applications de l'électricité. 

Calcul des sections des lig nes courtes de tra nsport (par 
courant continu et par coura nt a lternatif). 

Instruments et a ppareils principaux utilisés pour la généra
tion et le transport de l'énergie électrique (appareils de 
mesure, interrupteurs, dispositifs de sécurité). 

Les diverses réalisations de 1' extraction dans les mines p ar 

machines électriques. 
Caractéristiques de J' appa reillage et des machines électriques 

destinés spécialement à fo nctionner d ans les travaux souter-

ra ins. 

SCJENCES GÉOLOGIQUES. 

(Epreuve orale.) 

Notions fondamentales de stratigraphie. Etablissem ent des 
échelles et légendes. Bases de la classification chronolog ique 
des phénomènes géologiques. 

Notions fondamentales de tectonique. Déformations d'en
semble et déforma tions intimes des roches. Successio n ,des 

ments Relations entre la stratigraphie et la tectonique. mouve · 
Tremblements de terre. 
: Notions d'hydrologie, pr~ncipalement _au p~int de vue 

· · Ph, amènes en rela tio n avec la circulation des eaux mimer. en 

d les roches. Sources thermales. 
a ns · h ' · t interprétation stra llgrap ique., tectonique e t 

Lectur!! e , l . . , 
d 1 · des cartes et coupes geo og1ques e t mm1eres. 

hy ro og1que · , . . . 
. · d e .Ja Belo-ique et des reg1ons avo1smantes 

Constitut10n "' . . . 

d N d-Est de la France, Rhena me et Westphalie, 
( Nor e t or . m concerne les bassins 
P ays-Bas )• spécialem~n,t en ce q 
houillers et les gîtes mmeraux. 

LÉGISLATION MINIÈRE . 

(Epreuve orale.) 

1 d 1 5 Septembre 1 91 9 porta nt coordination 
Arrêté roya u 

des lo is minières : 
Classement d es matières minérales. 

1 · · d · s des minières e t d es car-R égime d' exp 01 tat10n es mme • 

ri ères. 
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De la déchéance des concessions de mines : cas de 
déchéance. 

Abandon des concessions de mines : possibilités de renon
cer aux concessions. 

Occupation des terrains pour les besoins de l'exploitation 
des mines. 

Déclaration d'utilité publique de l'établissement de com
munications dans l'intérêt de r exploitation des mines, minières 
et carrières. 

RÈGLEMENT A TION MINIÈRE. 

(Epreuve orale.) 

Arrêté royal du 5 mai 1 91 9 portant règlement général de 
police sur les mines, minières et carrières souterraines. 

Règlement général de police des mines (arrêté royal du 
28 avril 1884): 

Dispositions relatives à la tenue des plans de mines, à 
l'aérage des mines (y compris les modifications apportées aux 
dispositions relatives aux mines de la 3° catégorie, par arrêté 
royal ëlu 24 novembre 1924 ), aux mesures à prendre contre 
les coups d'eau. 

Règlement sur les voies d'accès, les puits et la circulation du 
personnel dans les puits. 

Règlement sur l'emploi des explosifs dans les mines. 
Règlement sur l'éclairage des mines. 
Arrêté royal du 1 5 septembre 1 91 9 sur les installations 

industrielles d 'électricité à forts courants. 

LÉGISLATION SOCIALE. 

(Epreuve orale. ) 

E conomie des dispositions légales et réglementaires con
cernant : 

1° La journée de huit heures et la semaine de quarante-huit 
heures; 

2 • Le trava il des femmes et des enfants; 
3° Le repos du dimanche; 
4° Les règlem ents d 'atelier ; 
5° Le paiement des sala ires; 
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6° Le régime des établissements classés comme dangereux; 
insalubres ou incommodes. 

TRA VAUX GRAPHIQUES. 

Croquis à main levée. 
Dessin au tire-ligne. 

MÉMOIRE. 

Rédaction et exposé oral sur un sujet se rapportant aux 
industries extractives et métallurgiques en B!!lgique, ainsi qu'à 
la prévention des accidents. 

Bruxelles, le 30 août 1930. 

H . HEYMAN. 

. t. 

~------------------------.-..-------------------------
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CORP::) DES M IN ~S 

Concov..rs de recrutement. 

Arrêté royal du 19 août 1930 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Vu les lois des 10 avril 1890, 3 juillet 1891 et 21 mai 1929 
su la coli'ation des grades académiques et le programme des 
examens universitaires ; 

Yu la loi du 21 juin 1926 accordant à l' école des mines et 
de métallurgie de Mons , faculté technique du H ainaut, le droit 

de délivrer à ses élèves des diplômes légaux de candidat

ingénieur et d'ingénieur civil des mines;, 

Yu ie règlement organique du service e t du corps des ingé
nieurs des mines ; 

Revu les arrêtés royaux des 29 juillet 1907, 30 décembre 
191 3, 31 août 1920, 5 décembre 1927 et 14 mai 1929, relatifs 
au recrutement des ingénieurs du corps des mines et des services 
spéciaux relevant de la direction générale des mines ; 

Considérant que l' expérience a fait reconnaître l'utilité 
d'apporter des modifications au mode de recrutement des ingé
nieurs du corps des mines en vue d'assurer ce recrutement dans 
de meilleures conditions ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l' Industrie, du 
Travail et de i'a Prévoyance sociale, 

j 
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Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article p remier. - Nul ne peut être nomme ingénieur au 
corps des mines s'il n'a é té reconnu capable d' en remplir les 
fonctions à la suite d'un concours. 

A r t. 2. - Pour être a dmis à concourir, il faut : 

a ) Etre Belge, âgé d e 21 a ns au moins et de 30 ans au 
plus au 1er janvier d e l'année penda nt laquelle a lieu le con
cours; 

b) Etre porteur du diplôme d'ingénieur civil des mines 
délivré par l'une des écoles techniques des universités de . 
Bruxelles, d e G and, de Liége et de Louvain ou par l'Ecole 
des mine·s et de m é ta llurgie d e Mons (faculté technique du 
H aina ut) et entériné conformément aux dispositions légales 
sur la m a tière ; 

c) Avoir satisfait aux lois sur la milice; 

d) Etre de bonne conduite, vie et mœurs; 

e) Av!'.'ir subi un examen médica l consta tant que le can
dida t est exempt de tout vice de constitution, de tout~ m a ladie, 
He toute infirmité le r enqant inapte ou pouva nt le rendre 
inapte à r acèomplissement conyenable et régulier des fonc
tions d'ingénieur du corps des mines. 

Art. 3. - Tout concurrent ayant subi deux échecs ne sera 
plus a dmis à concourir. 

Art. 4. - L e concours porte sur les matières suivantes : 

a) Langue française ou flamande; • 
b) Exploitation d es mines; 
c) T opographie souterraine ; 
d) Une branche à désigner pat le Ministre parmi : 

J. La technique .électrique et'les applications de l'électricité; 

2. Les sciences g~ologiques; - · .. ::..'~t= "~ __ . • . ..• 
e) Législation minière, réglei;nentation- miI}ière et législa

tion sociale; 

f) Travaux graphiques; 
g ) Rédaction et défense orale d ' un mémoire sur un- sujet 

-· imposé· se · rappoitan:.t '
0

'1ÔX'1·iru:ll)§tfje§I:-~tra,.~~~S.;-::et: ·m~tallur
giques en Belgique, ainsi qu'à la prévention des accideptsb 
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Art: 5. - Le programme détaillé des matières du concours 
est déterminé par le Ministre de l'Industrie, du Travail et de 
la Prévo.yance sociale. 

Art. 6. - Le Ministre de l'industrie ,du Travail et de la 
Prévoyance sociale fixe !'époque à laquelle le concours a lieu; 
avis en est donné en temps utile par la voie du « Moniteur ». 
Deux mois au moins avant J' ouverture du concours, un arrêté 
ministériel fait connaître : 

a) La branche désignée parmi celles reprises au § d de 
l"article 4, ainsi que la partie des matières comprises dans le 
programme prévu à l'article 5 sur laquelle portera le concours; 

b) Le nombre de points attribué à chacune des matières; 

c) Le nombre de points exig ible. 

Art. 7. - Les récipiendaires qui ont satisfait aux conditions 
de r épreuve sont classés dans l'ordre numérique des cotes 
d·ensemble qu'ils ont obtenues et déclarés aptes à être nommés 
aux places vacantes dans le cadre des ingénieurs du corps des 
mines. 

Art. 8. - Le concours a lieu devant un jury nommé par le 
Ministre de l'Industrie, du Travail et de la Prévoyance sociale. 

Ce jury est composé du directeur général des mines, qui 
remplit les fonctions de président, d~ fonctionnaires du corps 
des mines et de trois professeurs ou chargés de cours des 
écoles techniques des universités de Bruxelles, de Gand, de 
Liége, de Louvain ou •de l'école des mines et de métallurgie 
d e Mons (faculté technique du Hainaut) qui enseignent les 
matières reprises sous les lettres b, c, d, à l'article 4. 

Ces derniers n 'ont voix délibérative qu·en ce qui concerne 
les m atiè res pour lesquelle ils ont été désignés. 

Art. 9. - Chaque année. les universités et l'école susdites 
son t invitées à fournir, chacune en ce qui la concerne, la liste 
des professeurs ou chargés de cours qui, en raison des matières 
qu' ils enseignent, peuvent être choisis comme membres du 
jury. 

La désignation de ceux-ci sera faite d'après les Tègles c1-

après: 

,.. 
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a) Le Ministre désigne les trois écoles techniques qui seront 
représentées a u sein du jury pour les ·branches reprises sous les 
lettres b, c, d, à l'article 4. L'une au moins des deux écoles 
techniques des universités de l'Etat.sera en tout cas représentée 
au jury. 

b) Lorsque, dans une des écoles techniques préi~diquées, 
l'une des branches .est enseignée par deux ou plusieurs profes
seurs ou chargés de cours, ceux-ci peuvent à la fois faire pa rtie 
du jury pour cette branche, mais chacun seulement pour les 
matières q~i le concernent, et leurs votes réunis ne sont 
comptés que pour une voix da ns les délibérations auxquelles 
ils prennent part. 

Le Ministre ou, en son a bsence, le président, tra nche toutes 
les difficultés qui pourraient surgir da ns la forma tion et les 
opérations du jury. . 

Art. 1 O. - Les ingénieurs civils des mines qui désirent 
prendre pa rt au concours doivent se faire inscrire à la direc
tion généra le des mines et fournir la preuve qu'ils ré unissent 
les conditions prévues à l'article 2. 

Art. 11. - Les arrêtés antérieurs rel~tifs a u recrutement 
des ingénieurs du corps des mines sont abrogés. . 

Sont toutefois maintenus , l'arrêté royal du 30 qécem
bre 1913, l'article 2 de l'arrêté royal du 31 a oût 192 0 et 
J' arrêté royal du 5 · décembre 1 9 2 7. 

Art. 12 . - Notre Ministre de J'lndustrie, du Trav a il et de 
la Prévoyance socia le est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 19 août 1930. 

Par le Roi: 
Le Ministre cle ï l ndustrie, du Trnvail 

et de /11 Prévoyance sociale , 

H. HEYMAN. 

ALBERT. 


